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i

AVANT-PROPOS ET PRÉFACE

1. Autorité compétente. Cette norme de qualification (NORQUAL) A-CR-CCP-910/PG-002 a été élaborée
sous l’autorité du Directeur – Cadets et Rangers juniors canadiens conformément aux directives de l’OAIC 11-
03, Mandat du programme des cadets, de l’OAIC 11-04, Énoncé du programme des cadets, de l’OAIC 31-
03, Énoncé du programme des cadets de la Marine, de l’OAIC 40-01, Énoncé du programme des cadets de
l’Armée, et de l’OAIC 51-01, Énoncé du programme des cadets de l’Air, et a été publiée avec l’autorisation du
Chef d’état-major de la Défense.

2. Élaboration. Cette NORQUAL a été élaborée conformément aux principes de l’instruction axée sur
le rendement décrits dans le Manuel de l’instruction individuelle et du système d’éducation des Forces
canadiennes, série A-P9-050, Manuel de l’instruction individuelle et de l’éducation, avec des modifications pour
satisfaire aux besoins des Organisations de cadets du Canada (OCC).

3. But de la NORQUAL. L’OCC doit utiliser la présente NORQUAL pour qualifier les cadets visant à obtenir
un niveau de compétence individuel en musique, tel qu’énoncé dans l’OAIC 14-21, Instruction et formation
musicales au sein des Organisations de cadets du Canada. Elle est aussi utilisée pour la conception et
l’élaboration des publications de contrôle et de soutien liées à l’instruction en musique, y compris :

a. A-CR-CCP-904/PF-002, Organisations de cadets du Canada, Guides pédagogiques, Musique
militaire – Musicien élémentaire,

b. A-CR-CCP-904/PG-002, Organisations de cadets du Canada, Norme de qualification et plan,
Musique militaire – Musicien élémentaire,

c. A-CR-CCP-905/PF-002, Organisations de cadets du Canada, Guides pédagogiques, Musique
militaire – Musicien intermédiaire,

d. A-CR-CCP-905/PG-002, Organisations de cadets du Canada, Norme de qualification et plan,
Musique militaire – Musicien intermédiaire,

e. A-CR-CCP-906/PF-002, Organisations de cadets du Canada, Guides pédagogiques, Musique
militaire – Musicien avancé,

f. A-CR-CCP-906/PG-002, Organisations de cadets du Canada, Norme de qualification et plan,
Musique militaire – Musicien avancé,

g. A-CR-CCP-910/PX-002, Organisations de cadets du Canada, Musique militaire – Évaluations
théoriques des niveaux de compétence en musique,

h. A-CR-CCP-910/PY-002, Organisations de cadets du Canada, Musique militaire – Clés de
correction des évaluations théoriques des niveaux de compétence en musique.

4. Suggestions de modifications. Les suggestions de modifications au présent document doivent se faire
par le biais de la chaîne de commandement habituelle, au Quartier général de la Défense nationale (QGDN), à
l’attention de : Officier d’état-major de l’élaboration du programme commun des Cadets (D Cad 3-2-7), ou par
courriel à com.dev@cadets.net. Les suggestions de modifications doivent être présentées sous la forme d’un
tableau à trois colonnes afin d’indiquer le numéro de la page, le numéro du paragraphe ou du sous-paragraphe
et la modification suggérée.
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CHAPITRE 1
GÉNÉRALITÉS

BUTS

1. Le Programme des cadets (PC) vise à développer chez les jeunes les qualités de civisme et de
leadership, à promouvoir l’activité physique et à stimuler l’intérêt pour les activités maritimes, terrestres et
aériennes des Forces canadiennes (FC).

2. Le but de l’instruction qui résulte de cette norme de qualification (NORQUAL) est de préparer les cadets
à jouer en tant que musiciens en perfectionnant leurs connaissances et leurs compétences en musique.

MISSION DU PROGRAMME ET RÉSULTATS POUR LES PARTICIPANTS

3. Le Programme des cadets a pour mission de favoriser un épanouissement chez les jeunes et de les
préparer à faire la transition à l’âge adulte en donnant aux cadets les connaissances nécessaires pour relever
les défis d’une société moderne grâce à un programme communautaire dynamique.

4. Les résultats du Programme des cadets pour les participants se définissent par les avantages qu’ils en
retirent durant et après leur participation au programme, et qui sont liés aux connaissances, compétences,
attitudes, valeurs, comportements, à l’état ou au statut. Les cinq résultats du Programme des cadets sont les
suivants :

a. bien-être émotionnel et physique;

b. comportement social;

c. compétences cognitives;

d. sens civique proactif;

e. compréhension des FC.

5. La mission du programme et les résultats pour le participant sont expliqués plus en détail dans l’OAIC 11-
03, Mandat du programme des cadets.

INSTRUCTION EN MUSIQUE AU SEIN DU PC

6. Conformément à l’OAIC 11-04, Énoncé du programme des cadets, à l’OAIC 14-21, Instruction et
formation musicales au sein des Organisations de cadets du Canada, à l’OAIC 31-03, Énoncé du programme
des cadets de la Marine, à l’OAIC 40-01, Énoncé du programme des cadets de l’Armée, et à l’OAIC 51-01,
Énoncé du programme des cadets de l’Air, l’instruction en musique dans le PC peut se produire dans le cadre :

a. du programme optionnel du programme du corps/escadron de cadets;

b. des activités dirigées à l’échelle régionale;

c. du programme du CIEC, y compris :

(1) le cours de qualification de musicien élémentaire de musique militaire;

(2) le cours de qualification de musicien intermédiaire de musique militaire;

(3) le cours de qualification de musicien avancé de musique militaire;

(4) le cours de qualification de musicien élémentaire de corps de cornemuses;

(5) le cours de qualification de musicien intermédiaire de corps de cornemuses;
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(6) le cours de qualification de musicien avancé de corps de cornemuses;

7. L’instruction en musique n’est pas une activité établie au sein des activités dirigées à l’échelle nationale.
L’information détaillée concernant l’ajout de nouvelles activités dans cette composante du PC est donnée dans
l’OAIC 11-04, Énoncé du programme des cadets, annexe D.

QUALIFICATIONS DES NIVEAUX DE COMPÉTENCE EN MUSIQUE MILITAIRE

8. Les qualifications des niveaux de compétence en musique servent à différencier les niveaux de
connaissance et de compétence progressifs liés aux capacités individuelles en musique, y compris :

a. la qualification du niveau de compétence élémentaire en musique militaire;

b. la qualification du niveau de compétence un en musique militaire;

c. la qualification du niveau de compétence deux en musique militaire;

d. la qualification du niveau de compétence trois en musique militaire;

e. la qualification du niveau de compétence quatre en musique militaire;

f. la qualification du niveau de compétence cinq en musique militaire;

9. Ces qualifications des niveaux de compétence en musique sont aussi directement liées aux qualifications
en musique supplémentaires suivantes :

a. la qualification de musicien élémentaire de musique militaire – niveau élémentaire;

b. la qualification de musicien intermédiaire de musique militaire – niveau un et niveau deux;

c. la qualification de musicien avancé de musique militaire – niveau trois, niveau quatre et niveau
cinq.

INSTRUMENTS PRINCIPAUX DE MUSIQUE MILITAIRE

10. Les qualifications des niveaux de compétence en musique peuvent être atteintes pour chacun des
instruments principaux suivants :

a. la flûte,

b. le hautbois,

c. le basson,

d. la clarinette,

e. le saxophone,

f. la trompette,

g. le cor français,

h. le trombone/l’euphonium,

i. le tuba,

j. les instruments à percussion à maillets,

k. la caisse claire.
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OBJECTIFS DE RENDEMENT (OREN) LIÉS AUX NIVEAUX DE COMPÉTENCE EN MUSIQUE MILITAIRE

11. Voici la description du système de numérotation des OREN utilisé dans la présente NORQUAL :

a. Les numéros d’OREN sont normalement composés de trois chiffres :

(1) le premier chiffre désigne le niveau de compétence en musique associé à l’OREN (le
niveau de compétence élémentaire en musique est représenté par le chiffre 0, le niveau de
compétence un en musique est représenté par le chiffre 1, etc.)

(2) les deuxième et troisième chiffres désignent le domaine de musique associé à l’OREN :

(a) 00 à 12 – Attribué aux domaines au sein du programme du corps/escadron de cadets;

(b) 13 – Entretien des instruments;

(c) 14 – Attribué à la norme de qualification des niveaux de compétence en musique de
corps de cornemuses;

(d) 15 – Théorie de la musique;

(e) 16 – Compétences de rythme et auditives;

(f) 17 – Gammes et rudiments;

(g) 18 – Lecture à vue d’une pièce de musique;

(h) 19 – Musique du niveau de compétence.

(3) pour certains OREN, on utilise des lettres à la fin des trois chiffres pour les distinguer
davantage :

(a) W – Instrument à vent;

(b) B – Instrument en cuivre;

(c) P – Instrument à percussion;

(d) M – Mélodique;

(e) G – Instruments à percussion à maillets;

(f) D – Caisse claire.

12. Le tableau suivant décrit les OREN qui forment le contenu des qualifications des niveaux de compétence
en musique militaire :

NIVEAU ÉLÉMENTAIRE
Sujet OREN Objectif de rendement

013W Entretenir un instrument à vent principal
013B Entretenir un instrument en cuivre principal

Entretien des instruments

013P Entretenir un instrument à percussion principal
Théorie de la musique 015 Appliquer la théorie de la musique
Compétences de rythme et
auditives

016 Démontrer des compétences rythmiques

017M Jouer une gammeGammes et rudiments
017G Jouer une gamme
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NIVEAU ÉLÉMENTAIRE
Sujet OREN Objectif de rendement

017D Jouer des rudiments
Musique du niveau de
compétence

019 Jouer de la musique du niveau élémentaire

NIVEAU UN
Sujet OREN Objectif de rendement

113W Entretenir un instrument à vent principalEntretien des instruments
113B Entretenir un instrument en cuivre principal

Théorie de la musique 115 Appliquer la théorie de la musique
Compétences de rythme et
auditives

116 Démontrer des compétences de rythme

117M Jouer des gammes
117G Jouer des gammes

Gammes et rudiments

117D Jouer des rudiments
Lecture à vue d’une pièce de
musique

118 Lire à vue une pièce de musique

Musique du niveau de
compétence

119 Jouer de la musique du niveau un

NIVEAU DEUX
Sujet OREN Objectif de rendement

213W Entretenir un instrument à vent principal
213B Entretenir un instrument en cuivre principal

Entretien des instruments

213P Entretenir un instrument à percussion principal
Théorie de la musique 215 Appliquer la théorie de la musique
Compétences de rythme et
auditives

216 Démontrer des compétences de rythme et auditives

217M Jouer des gammes
217G Jouer des gammes et des rudiments

Gammes et rudiments

217D Jouer des gammes et des rudiments
Lecture à vue d’une pièce de
musique

218 Lire à vue une pièce de musique

Musique du niveau de
compétence

219 Jouer de la musique du niveau deux

NIVEAU TROIS
Sujet OREN Objectif de rendement

313W Entretenir un instrument à vent principal
313B Entretenir un instrument en cuivre principal

Entretien des instruments

313P Entretenir un instrument à percussion principal
Théorie de la musique 315 Appliquer la théorie de la musique
Compétences de rythme et
auditives

316 Démontrer des compétences de rythme et auditives

317M Jouer des gammes
317G Jouer des gammes et des rudiments

Gammes et rudiments

317D Jouer des gammes et des rudiments
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NIVEAU TROIS
Sujet OREN Objectif de rendement

Lecture à vue d’une pièce de
musique

318 Lire à vue une pièce de musique

Musique du niveau de
compétence

319 Jouer de la musique du niveau trois

NIVEAU QUATRE
Sujet OREN Objectif de rendement

Théorie de la musique 415 Appliquer la théorie de la musique
Compétences de rythme et
auditives

416 Démontrer des compétences de rythme et auditives

417M Jouer des gammes
417G Jouer des gammes et des rudiments

Gammes et rudiments

417D Jouer des gammes et des rudiments
Lecture à vue d’une pièce de
musique

418 Lire à vue une pièce de musique

Musique du niveau de
compétence

419 Jouer de la musique du niveau quatre

NIVEAU CINQ
Sujet OREN Objectif de rendement

Théorie de la musique 515 Appliquer la théorie de la musique
Compétences de rythme et
auditives

516 Démontrer des compétences de rythme et auditives

517M Jouer des gammes
517G Jouer des gammes et des rudiments

Gammes et rudiments

517D Jouer des gammes et des rudiments
Lecture à vue d’une pièce de
musique

518 Lire à vue une pièce de musique

Musique du niveau de
compétence

519 Jouer de la musique du niveau cinq

MÉTHODE POUR ATTEINDRE LES OREN

13. La plupart des normes de chaque OREN lié aux qualifications des niveaux de compétence en musique
militaire sont fondées sur les compétences. On peut acquérir ces compétences en saisissant les occasions
d’instruction en musique au sein du PC qui sont décrites au paragraphe 6., ou en recevant de l’instruction en
musique dans un milieu civil (p. ex., un programme de musique scolaire ou des leçons de musique privées). Peu
importe où les cadets acquièrent leurs compétences en musique, les instructions d’évaluation et les instruments
d’évaluation normalisés qui se trouvent au chapitre 3 sont fournis pour déterminer si le cadet a satisfait à
chaque norme d’OREN liée aux qualifications des niveaux de compétence en musique militaire.

UTILISATION DE LA NORQUAL

14. La NORQUAL doit être utilisée par l’OCC pour qualifier les cadets aux niveaux de compétence en
musique militaire.

15. La présente NORQUAL doit servir de source principale régissant l’élaboration, la mise en œuvre, la
conduite et l’évaluation de l’instruction et des normes résultant des qualifications des niveaux de compétence
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en musique militaire. La présente NORQUAL doit aussi servir de document de référence principal à la Direction
des Cadets et des Rangers juniors canadiens pour la validation de l’instruction en musique dans le cadre du PC.

16. Le D Cad 3, Officier supérieur d’état-major – Développement des Programmes – Jeunesse, QGDN, doit
approuver tout changement aux exigences détaillées dans cette publication en raison des restrictions reliées
à l’instruction.
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CHAPITRE 2
OBJECTIFS DE RENDEMENT

SECTION 1
OBJECTIFS DE RENDEMENT ET PLAN D’INSTRUCTION

OBJET

1. L’objet de ce chapitre est d’énumérer les OREN spécifiques associés à la qualification des niveaux de
compétence en musique militaire.

OBJECTIFS DE RENDEMENT

2. Les OREN sont une description des capacités du cadet après que l’instruction est terminée. Ils
incluent une description de ce que le cadet doit faire en fonction du rendement, les conditions selon
lesquelles le rendement doit être effectué et les normes auxquelles doit se conformer le rendement. On définit
respectivement ces trois éléments par :

a. l’énoncé de rendement,

b. l’énoncé des conditions,

c. la norme.

3. Ces OREN serviront à concevoir les plans d’instruction pour aider les cadets à atteindre les OREN
nécessaires en utilisant les objectifs de compétence (OCOM) et les descriptions de leçon (DL). Ces OREN et
DL sont compris dans les documents de contrôle de l’instruction suivants :

a. A-CR-CCP-904/PG-002,

b. A-CR-CCP-905/PG-002,

c. A-CR-CCP-906/PG-002.

OBJECTIFS DE COMPÉTENCE

4. Les OCOM sont une description des capacités du cadet une fois que chaque unité d’apprentissage est
terminée et constituent une étape majeure à la réussite de l’OREN. Les OCOM peuvent correspondre aux
composantes principales énoncées à la première étape de déconstruction des OREN ou ils peuvent provenir
de regroupement de plusieurs composantes reliées. Ils sont formés de trois parties essentielles :

a. l’énoncé de rendement,

b. l’énoncé des conditions,

c. la norme.

DESCRIPTIONS DE LEÇON

5. Les DL décrivent une stratégie d’instruction à appliquer à chaque OCOM :

a. le soutien des points d’enseignements;

b. les documents de référence;

c. les activités d’apprentissage (méthodes, aides et environnement);

d. les horaires approximatifs;
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e. les directives d’évaluation;

f. toute remarque qui clarifierait l’intention du concept.
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SECTION 2
OREN DU NIVEAU DE COMPÉTENCE ÉLÉMENTAIRE EN MUSIQUE MILITAIRE

1. Objectifs de rendement. Les OREN suivants du niveau de compétence élémentaire en musique militaire
font partie de la présente section :

a. OREN 013W – Entretenir un instrument à vent principal,

b. OREN 013B – Entretenir un instrument en cuivre principal,

c. OREN 013P – Entretenir un instrument à percussion principal,

d. OREN 015 – Appliquer la théorie de la musique,

e. OREN 016 – Démontrer des compétences de rythme,

f. OREN 017M – Jouer une gamme,

g. OREN 017G – Jouer une gamme,

h. OREN 017D – Jouer des rudiments,

i. OREN 019 – Jouer de la musique du niveau élémentaire.

2. Annexes et appendices de soutien. Les annexes de ce chapitre soutiennent certains OREN :

a. l’annexe A, Instructions sur la feuille de rythmes, et l’annexe A, appendice 1, Feuille de rythmes
du niveau élémentaire, en soutien à l’OREN 016,

b. l’annexe B, Plage de jeux pratiques, en soutien à l’OREN 017,

c. l’annexe C, Instructions sur les rudiments, et l’annexe C, appendice 1, Rudiments du niveau
élémentaire, en soutien à l’OREN 017,

d. l’annexe D, Instructions sur la musique conforme au niveau de compétence, et l’annexe D,
appendices 1 à 11 en soutien à l’OREN 019.
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OREN 013W – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À VENT PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à vent principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) les produits de nettoyage d’instrument de base,

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet doit :

a. entretenir un instrument à vent principal de la façon suivante :

(1) graisser les tenons en liège;

(2) monter l’instrument;

(3) démonter l’instrument;

(4) essuyer l’instrument;

(5) ranger l’instrument;

b. décrire la sélection et l’entretien de l’anche :

(1) savoir quand remplacer une anche;

(2) ranger une anche correctement.

4. Remarques

a. Le paragraphe 3.b. ne s’applique pas aux flûtistes.

b. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir une
qualification à un niveau de compétence en musique.
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OREN 013B – ENTRETENIR UN INSTRUMENT EN CUIVRE PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument en cuivre principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) les produits de nettoyage d’instrument de base,

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument en cuivre principal de la façon suivante :

a. monter l’instrument;

b. lubrifier les éléments mobiles;

c. retirer l’eau de l’instrument;

d. nettoyer l’extérieur de l’instrument à l’aide d’un chiffon;

e. démonter l’instrument;

f. ranger l’instrument.

4. Remarques. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir
une qualification à un niveau de musicien de cadet.
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OREN 013P – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À PERCUSSION PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à percussion principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) les produits de nettoyage d’instrument de base,

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument à percussion principal de la façon suivante :

a. tendre ou détendre les cordes de caisse claire;

b. nettoyer la peau de tambour et les instruments à percussion à maillets à l’aide d’un chiffon;

c. ranger l’instrument.

4. Remarques. Cet OREN s’applique aux joueurs de caisse claire et aux joueurs d’instruments à percussion
à maillets.
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OREN 015 – APPLIQUER LA THÉORIE DE LA MUSIQUE

1. Rendement. Appliquer la théorie de la musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) du papier de manuscrit,

(2) un crayon,

(3) une partition,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet appliquera la théorie de la musique, y compris :

a. identifier les éléments de tonalité, y compris :

(1) les clés de Fa et de Sol,

(2) les notes sur la portée en clé de Fa et clé de Sol,

(3) les lignes supplémentaires;

b. reconnaître les rythmes, y compris :

(1) les figures de notes et de silences jusqu’à la double croche,

(2) les chiffres indicateurs (2/4, 3/4, 4/4, communs),

(3) les temps forts et faibles;

c. définir des symboles et des termes, y compris :

(1) crescendo (augmentation de l’intensité sonore),

(2) decrescendo,

(3) diminuendo,

(4) da capo (D.C.) (reprise depuis le début),

(5) dal segno (D.S.) (renvoi),

(6) fine,

(7) forte,

(8) fortissimo,

(9) mezzo forte,

(10) mezzo piano,

(11) piano,
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(12) pianissimo,

(13) fortepiano,

(14) sforzando;

d. analyser une pièce de musique :

(1) les signes de reprise,

(2) D.S., D.C., al fine et coda.

4. Remarques. S.O.
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OREN 016 – DÉMONTRER DES COMPÉTENCES DE RYTHME

1. Rendement. Démontrer des compétences de rythme.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) la Feuille de rythmes du niveau élémentaire,

(2) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet démontrera ses compétences de rythme en chantant, en battant des mains, en tapant
ou en comptant les rythmes du niveau élémentaire tout en respectant un tempo régulier.

4. Remarques

a. Avant l’évaluation, on accordera du temps au cadet pour lui permettre de pratiquer les rythmes de
la Feuille de rythmes du niveau élémentaire.

b. La Feuille de rythmes du niveau élémentaire se trouve à l’annexe A, appendice 1.
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OREN 017M – JOUER UNE GAMME

1. Rendement. Jouer une gamme.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer une gamme, une octave, y compris :

(1) Fa majeur pour flûte et clarinette, ou

(2) Si bémol majeur pour tous les autres instruments;

b. utiliser des articulations, y compris :

(1) des notes entièrement liées,

(2) des notes entièrement détachées;

c. ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 60, en noires.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 017G – JOUER UNE GAMME

1. Rendement. Jouer une gamme.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer la gamme de Si bémol majeur, une octave;

b. ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 60, en noires.

4. Remarques. La gamme est indiquée en diapason de concert.
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OREN 017D – JOUER DES RUDIMENTS

1. Rendement. Jouer des rudiments.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de rudiments,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit jouer des rudiments, y compris :

a. des coups simples de chaque main; valeur sur le métronome : la noire = 120,

b. des coups simples des deux mains; valeur sur le métronome : la noire = 120,

c. des coups doubles; valeur sur le métronome : la noire = 60,

d. des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 90,

e. des flams; valeur sur le métronome : la noire = 60.

4. Remarques. Les rudiments du niveau élémentaire se trouvent à l’annexe C, appendice 1.
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OREN 019 – JOUER DE LA MUSIQUE DU NIVEAU ÉLÉMENTAIRE

1. Rendement. Jouer de la musique du niveau élémentaire.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la pièce de musique préparée de la liste A du niveau élémentaire,

(3) un lutrin,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet jouera de la musique du niveau élémentaire en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. la tonalité,

c. un tempo régulier et approprié.

4. Remarques. Les listes de la musique conforme au niveau de compétence pour chaque instrument se
trouvent à l’annexe D.
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SECTION 3
OREN DU NIVEAU DE COMPÉTENCE UN EN MUSIQUE MILITAIRE

1. Objectifs de rendement. Les OREN suivants du niveau de compétence un en musique militaire font
partie de la présente section :

a. OREN 113W – Entretenir un instrument à vent principal,

b. OREN 113B – Entretenir un instrument en cuivre principal,

c. OREN 115 – Appliquer la théorie de la musique,

d. OREN 116 – Démontrer des compétences de rythme,

e. OREN 117M – Jouer des gammes,

f. OREN 117G – Jouer des gammes,

g. OREN 117D – Jouer des rudiments,

h. OREN 118 – Lire à vue une pièce de musique,

i. OREN 119 – Jouer de la musique du niveau un.

2. Annexes de soutien. Les annexes de ce chapitre soutiennent certains OREN de la façon suivane :

a. l’annexe A, Instructions sur la feuille de rythmes, et l’annexe A, appendice 2, Feuille de rythmes
du niveau un, en soutien à l’OREN 116,

b. l’annexe B, Plage de jeux pratiques, en soutien à l’OREN 117,

c. l’annexe C, Instructions sur les rudiments, et l’annexe C, appendice 2, Rudiments du niveau un,
en soutien à l’OREN 117,

d. l’annexe D, Instructions sur la musique conforme au niveau de compétence, et l’annexe D,
appendices 1 à 11 en soutien à l’OREN 119,

e. l’annexe E, Instructions sur les « Rythmes de la rue », et l’annexe E, appendice 1, Rythmes de la
rue du niveau un, en soutien à l’OREN 119.
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OREN 113W – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À VENT PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à vent principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) de la supervision,

(3) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument à vent principal en nettoyant son extérieur à l’aide d’un
chiffon.

4. Remarques. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir
une qualification d’un niveau de musicien de cadet.
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OREN 113B – ENTRETENIR UN INSTRUMENT EN CUIVRE PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument en cuivre principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un écouvillon de nettoyage,

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument en cuivre principal en nettoyant son intérieur à l’aide
d’un écouvillon de nettoyage.

4. Remarques. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir
un niveau de qualification de musicien de cadet.
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OREN 115 – APPLIQUER LA THÉORIE DE LA MUSIQUE

1. Rendement. Appliquer la théorie de la musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) du papier de manuscrit,

(2) un crayon,

(3) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet appliquera la théorie de la musique, y compris :

a. identifier les éléments de tonalité, y compris :

(1) toutes les altérations,

(2) les notes enharmoniques;

b. reconnaître le rythme, y compris :

(1) les chiffres indicateurs (accélérer le rythme, 2/2),

(2) les notes pointées et les notes double-pointées;

c. écrire des gammes, y compris :

(1) les gammes chromatiques,

(2) les gammes majeures, selon une structure de ton – demi-ton;

d. identifier les intervalles, y compris :

(1) les tons et les demi-tons,

(2) les demi-tons diatoniques et chromatiques;

e. écrire des arpèges;

f. écrire l’ordre des dièses et des bémols et leur position dans l’armature;

g. définir des symboles et des termes, y compris :

(1) allegro,

(2) largo,

(3) legato,

(4) moderato,

(5) staccato,

(6) le point d’orgue,
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(7) les valeurs de tempo,

(8) ritardando,

(9) accelerando,

(10) tempo,

(11) a tempo,

(12) accent,

(13) marcato,

(14) coulé,

(15) liaison.

4. Remarques. Il est possible qu’on utilise un instrument mélodique ou à clavier pour expliquer les
intervalles et les gammes.
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OREN 116 – DÉMONTRER DES COMPÉTENCES DE RYTHME

1. Rendement. Démontrer des compétences de rythme.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) la Feuille de rythmes du niveau un,

(2) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet démontrera ses compétences de rythme en chantant, en battant des mains, en tapant
ou en comptant les rythmes du niveau un tout en respectant un tempo régulier.

4. Remarques

a. Avant l’évaluation, on accordera du temps au cadet pour lui permettre de pratiquer les rythmes de
la Feuille de rythmes du niveau un.

b. La Feuille de rythmes du niveau un se trouve à l’annexe A, appendice 2.
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OREN 117M – JOUER DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, une octave, y compris :

(1) Fa majeur,

(2) Si bémol majeur,

(3) Mi bémol majeur,

(4) Ré mineur harmonique,

(5) Sol mineur harmonique,

(6) Do mineur harmonique,

(7) Si bémol chromatique;

b. utiliser des articulations, y compris :

(1) des notes entièrement liées,

(2) des notes entièrement détachées;

c. il ne doit pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 66,
en noires.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 117G – JOUER DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, une octave, y compris :

(1) Fa majeur,

(2) Si bémol majeur,

(3) Mi bémol majeur,

(4) Ré mineur harmonique,

(5) Sol mineur harmonique,

(6) Do mineur harmonique,

(7) Si bémol chromatique;

b. ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 66, en noires.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 117D – JOUER DES RUDIMENTS

1. Rendement. Jouer des rudiments.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de rudiments,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit jouer des rudiments, y compris :

a. des coups simples de chaque main; valeur sur le métronome : la noire = 180,

b. des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 90,

c. des flams; valeur sur le métronome : la noire = 90,

d. une introduction aux roulements fermés; valeur sur le métronome : la noire = 72,

e. des coups doubles en doubles croches (roulement ouvert); valeur sur le métronome : la noire = 90,

f. des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 90,

g. des roulements de neuf coups; valeur sur le métronome : la noire = 90,

h. des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120.

4. Remarques. Les rudiments du niveau un se trouvent à l’annexe C, appendice 2.
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OREN 118 – LIRE À VUE UNE PIÈCE DE MUSIQUE

1. Rendement. Lire à vue une pièce de musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un lutrin,

(3) un métronome,

(4) de la musique à lire à vue du niveau un,

(5) de la supervision,

(6) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet lira à vue une pièce de musique en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. un tempo régulier,

c. la tonalité,

d. le mouvement musical.

4. Remarques

a. L’aide est apportée sous forme de questions directrices se limitant aux suivantes :

(1) Quels sont les chiffres indicateurs? Combien y a-t-il de temps dans une mesure? Quelle
figure de note vaut un temps?

(2) Combien y a-t-il de dièses ou de bémols dans l’armature? Quelles notes sont modifiées par
un dièse ou un bémol?

(3) Quelles altérations voyez-vous? Quels sont les doigtés pour ces notes?

(4) Pouvez-vous battre la mesure avec les mains?

b. La musique sera d’une longueur minimale de quatre mesures et d’une longueur maximale de
16 mesures.

c. La musique ne doit pas dépasser les exigences techniques du niveau élémentaire.

d. On accordera une brève période au cadet avant qu’il joue pour lui permettre d’examiner la musique.
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OREN 119 – JOUER DE LA MUSIQUE DU NIVEAU UN

1. Rendement. Jouer de la musique du niveau un.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la pièce de musique préparée de la liste A du niveau un,

(3) la pièce de musique préparée de la liste B du niveau un,

(4) un lutrin,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet jouera de la musique du niveau un en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. la tonalité,

c. les nuances,

d. un tempo régulier et approprié.

4. Remarques

a. Les listes de la musique conforme au niveau de compétence pour chaque instrument se trouvent
à l’annexe D.

b. Les pièces de musique conformes au niveau de compétence de la liste A pour la caisse claire se
trouvent à l’annexe E, appendice 1.
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SECTION 4
OREN DU NIVEAU DE COMPÉTENCE DEUX EN MUSIQUE MILITAIRE

1. Objectifs de rendement. Les OREN suivants du niveau de compétence deux en musique militaire font
partie de la présente section :

a. OREN 213W – Entretenir un instrument à vent principal,

b. OREN 213B – Entretenir un instrument en cuivre principal,

c. OREN 213P – Entretenir un instrument à percussion principal,

d. OREN 215 – Appliquer la théorie de la musique,

e. OREN 216 – Démontrer des compétences de rythme et auditives,

f. OREN 217M – Jouer des gammes,

g. OREN 217G – Jouer des gammes et des rudiments,

h. OREN 217D – Jouer des rudiments et des gammes,

i. OREN 218 – Lire à vue une pièce de musique,

j. OREN 219 – Jouer de la musique du niveau deux.

2. Annexes de soutien. Les annexes de ce chapitre soutiennent certains OREN de la façon suivante :

a. l’annexe A, Instructions sur la feuille de rythmes, et l’annexe A, appendice 3, Feuille de rythmes
du niveau deux, en soutien à l’OREN 216,

b. l’annexe B, Plage de jeux pratiques, en soutien à l’OREN 217,

c. l’annexe C, Instructions sur les rudiments, et l’annexe C, appendice 3, Rudiments du niveau deux,
en soutien à l’OREN 217,

d. l’annexe D, Instructions sur la musique conforme au niveau de compétence, et l’annexe D,
appendices 1 à 11 en soutien à l’OREN 219,

e. l’annexe E, Instructions sur les « Rythmes de la rue », et l’annexe E, appendice 2, Rythmes de
la rue du niveau deux, en soutien à l’OREN 219.
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OREN 213W – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À VENT PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à vent principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) du papier à tampon de clé,

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument à vent principal en enlevant les résidus d’un tampon
de clé.

4. Remarques. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir
une qualification d’un niveau de musicien de cadet.
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OREN 213B – ENTRETENIR UN INSTRUMENT EN CUIVRE PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument en cuivre principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) l’extracteur d’embouchure,

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument en cuivre principal en enlevant une embouchure coincée
à l’aide d’un extracteur d’embouchure.

4. Remarques. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir
une qualification d’un niveau de musicien de cadet.
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OREN 213P – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À PERCUSSION PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à percussion principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) de la supervision,

(3) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument à percussion principal en réglant une corde sur une
caisse claire.

4. Remarques. Cet OREN s’applique aux joueurs de caisse claire et aux joueurs d’instrument à percussion
à maillets.
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OREN 215 – APPLIQUER LA THÉORIE DE LA MUSIQUE

1. Rendement. Appliquer la théorie de la musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) du papier de manuscrit,

(2) un crayon,

(3) une partition,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet appliquera la théorie de la musique :

a. identifier les degrés d’une gamme;

b. reconnaître le rythme, y compris :

(1) les triolets,

(2) les chiffres indicateurs composés;

c. écrire des gammes, y compris :

(1) une relative mineure d’une gamme majeure,

(2) des gammes mineures naturelles, selon une structure de ton – demi-ton,

(3) des gammes mineures harmoniques, selon une structure de ton – demi-ton;

d. écrire des gammes en utilisant des armatures;

e. nommer des intervalles par distance;

f. analyser une pièce de musique, y compris :

(1) le cercle des quintes,

(2) la clé d’une pièce à partir de l’armature;

g. définir des symboles et des termes :

(1) allegretto,

(2) poco,

(3) poco a poco,

(4) piu,

(5) piu mosso,

(6) adagio,
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(7) andante,

(8) lento,

(9) presto,

(10) tenuto,

(11) vivace.

4. Remarques. S.O.
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OREN 216 – DÉMONTRER DES COMPÉTENCES DE RYTHME ET AUDITIVES

1. Rendement. Démontrer des compétences de rythme et auditives.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) la Feuille de rythmes du niveau deux,

(2) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet démontrera ses compétences de rythme en :

a. chantant, battant des mains, tapant ou comptant les rythmes du niveau deux tout en maintenant
un tempo régulier;

b. chantant ou rejouant une mélodie à cinq notes.

4. Remarques

a. Avant l’évaluation, on accordera du temps au cadet pour lui permettre de pratiquer les rythmes de
la Feuille de rythmes du niveau deux.

b. La Feuille de rythmes du niveau deux se trouve à l’annexe A, appendice 3.

c. Les cadets peuvent utiliser les syllabes de solfège « lu » et « la » ou des noms de note pour répéter
les mélodies en chantant.

d. Au niveau deux, une mélodie est composée uniquement des cinq premières notes d’une gamme
majeure; elle commence sur une note tonique et comprend seulement des échelons d’une note à
la fois. Elle doit respecter les limites du registre de la voix du cadet.
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OREN 217M – JOUER DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, une octave, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 117M (chapitre 2, section 3), paragraphe 3.a.,

(2) Do majeur,

(3) La bémol majeur,

(4) La mineur harmonique,

(5) Fa mineur harmonique,

(6) Do chromatique;

b. utiliser des articulations, y compris :

(1) des notes entièrement liées,

(2) des notes entièrement détachées;

c. ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 72, en noires.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 217G – JOUER DES GAMMES ET DES RUDIMENTS

1. Rendement. Jouer des gammes et des rudiments.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(3) la feuille de rudiments,

(4) la feuille de gammes,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes d’une octave, ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le
métronome : la noire = 72, en noires, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 117G (chapitre 2, section 3), paragraphe 3.a.,

(2) Do majeur,

(3) La bémol majeur,

(4) La mineur harmonique,

(5) Fa mineur harmonique;

b. jouer les rudiments, y compris :

(1) des coups simples de chaque main; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des coups simples des deux mains; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des coups doubles; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(4) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(5) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 60.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 217D – JOUER DES RUDIMENTS ET DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des rudiments et des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(2) un instrument à percussion à maillets,

(3) la feuille de rudiments,

(4) la feuille de gammes,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer les rudiments, y compris :

(1) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des roulements de neuf coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(4) des roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(5) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(6) des flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(7) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120;

b. jouer la gamme de Si bémol majeur, une octave, ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur
suivante sur le métronome : la noire = 60, en noires.

4. Remarques. Les rudiments du niveau deux se trouvent à l’annexe C, appendice 3.
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OREN 218 – LIRE À VUE UNE PIÈCE DE MUSIQUE

1. Rendement. Lire à vue une pièce de musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un lutrin,

(3) de la musique à lire à vue du niveau deux,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet lira à vue une pièce de musique en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. un tempo régulier,

c. la tonalité,

d. le mouvement musical.

4. Remarques

a. La musique sera d’une longueur minimale de quatre mesures et d’une longueur maximale de
16 mesures.

b. La musique ne doit pas dépasser les exigences techniques du niveau un.

c. On accordera une brève période au cadet avant qu’il joue pour lui permettre d’examiner la musique.
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OREN 219 – JOUER DE LA MUSIQUE DU NIVEAU DEUX

1. Rendement. Jouer de la musique du niveau deux.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la pièce de musique préparée de la liste A du niveau deux,

(3) la pièce de musique préparée de la liste B du niveau deux,

(4) la pièce de musique préparée de la liste C du niveau deux pour les percussionnistes,

(5) un lutrin,

(6) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet jouera de la musique du niveau deux en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. la tonalité,

c. les nuances,

d. les articulations,

e. un tempo régulier et approprié,

f. la qualité du ton.

4. Remarques

a. Les listes de la musique conforme au niveau de compétence pour chaque instrument se trouvent
à l’annexe D.

b. Les pièces de musique conformes au niveau de compétence de la liste A pour la caisse claire se
trouvent à l’annexe E, appendice 2.
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SECTION 5
OREN DU NIVEAU DE COMPÉTENCE TROIS EN MUSIQUE MILITAIRE

1. Objectifs de rendement. Les OREN suivants du niveau de compétence trois en musique militaire font
partie de la présente section :

a. OREN 313W – Entretenir un instrument à vent principal,

b. OREN 313B – Entretenir un instrument en cuivre principal,

c. OREN 313P – Entretenir un instrument à percussion principal,

d. OREN 315 – Appliquer la théorie de la musique,

e. OREN 316 – Démontrer des compétences de rythme et auditives,

f. OREN 317M – Jouer des gammes,

g. OREN 317G – Jouer des gammes et des rudiments,

h. OREN 317D – Jouer des rudiments et des gammes,

i. OREN 318 – Lire à vue une pièce de musique,

j. OREN 319 – Jouer de la musique du niveau trois.

2. Annexes de soutien. Les annexes de ce chapitre soutiennent certains OREN de la façon suivante :

a. l’annexe A, Instructions sur la feuille de rythmes, et l’annexe A, appendice 4, Feuille de rythmes
du niveau trois, en soutien à l’OREN 316,

b. l’annexe B, Plage de jeux pratiques, en soutien à l’OREN 317,

c. l’annexe C, Instructions sur les rudiments, et l’annexe C, appendice 4, Rudiments du niveau trois,
en soutien à l’OREN 317,

d. l’annexe D, Instructions sur la musique conforme au niveau de compétence, et l’annexe D,
appendices 1 à 11 en soutien à l’OREN 319,

e. l’annexe E, Instructions sur les « Rythmes de la rue », et l’annexe E, appendice 3, Rythmes de
la rue du niveau trois, en soutien à l’OREN 319.
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OREN 313W – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À VENT PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à vent principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) une aiguille à crochet (ou un outil semblable),

(3) de la supervision,

(4) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument à vent principal en remettant en place un ressort délogé.

4. Remarques

a. Le présent OREN ne porte pas sur le remplacement d’un ressort.

b. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir une
qualification d’un niveau de musicien de cadet.
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OREN 313B – ENTRETENIR UN INSTRUMENT EN CUIVRE PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument en cuivre principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un liège pour la clé d’eau,

(3) un pistolet à colle,

(4) de la supervision,

(5) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument en cuivre principal en remplaçant le liège de la clé d’eau.

4. Remarques. Le présent OREN ne s’applique qu’à l’instrument à l’aide duquel le cadet tente d’obtenir
une qualification d’un niveau de musicien de cadet.
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OREN 313P – ENTRETENIR UN INSTRUMENT À PERCUSSION PRINCIPAL

1. Rendement. Entretenir un instrument à percussion principal.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) une clé de tambour,

(3) des baguettes,

(4) de la supervision,

(5) de l’aide au besoin.

b. Éléments non permis : S.O.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions.

3. Norme. Le cadet fera l’entretien d’un instrument à percussion principal de la façon suivante :

a. remplacer une peau de frappe de caisse claire;

b. accorder une peau de caisse claire.

4. Remarques

a. Le cadet retirera la peau de frappe de caisse claire puis la remettra en place.

b. Cet OREN s’applique aux joueurs de caisse claire et aux joueurs d’instruments à percussion à
maillets.
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OREN 315 – APPLIQUER LA THÉORIE DE LA MUSIQUE

1. Rendement. Appliquer la théorie de la musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) du papier de manuscrit,

(2) un crayon,

(3) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet appliquera la théorie de la musique, y compris :

a. comparer les chiffres indicateurs (composés à simples);

b. écrire des gammes mineures mélodiques;

c. qualifier des intervalles, y compris :

(1) des intervalles majeurs,

(2) des intervalles mineurs,

(3) des intervalles augmentés,

(4) des intervalles diminués,

(5) des intervalles justes;

d. reconnaître les fondamentales d’accords, y compris :

(1) les accords majeurs,

(2) les accords mineurs;

e. transposer par une octave;

f. identifier la tonalité d’une pièce d’après l’armature;

(1) majeure,

(2) mineure;

g. définir des symboles et des termes, y compris :

(1) maestoso,

(2) animato,

(3) con,

(4) con moto,

(5) espressivo,
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(6) leggiero,

(7) meno,

(8) meno mosso,

(9) molto,

(10) non,

(11) non troppo,

(12) tranquillo,

(13) troppo.

4. Remarques. S.O.



A-CR-CCP-910/PG-002

2-5-7

OREN 316 – DÉMONTRER DES COMPÉTENCES DE RYTHME ET AUDITIVES

1. Rendement. Démontrer des compétences de rythme et auditives.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) la Feuille de rythmes du niveau trois,

(2) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet démontrera ses compétences de rythme et auditives en :

a. chantant, battant des mains, tapant ou comptant les rythmes du niveau trois tout en maintenant
un tempo régulier;

b. identifiant les intervalles joués plus haut qu’une note donnée, dont les suivants :

(1) l’unisson,

(2) la quarte juste,

(3) la quinte juste,

(4) l’octave juste.

c. chantant ou rejouant une mélodie à cinq notes.

4. Remarques

a. Avant l’évaluation, on accordera du temps au cadet pour lui permettre de pratiquer les rythmes de
la Feuille de rythmes du niveau trois.

b. La Feuille de rythmes du niveau trois se trouve à l’annexe A, appendice 4.

c. Les cadets peuvent utiliser les syllabes de solfège « lu » et « la » ou des noms de note pour répéter
les mélodies en chantant.

d. Au niveau trois, une mélodie est composée uniquement des cinq premières notes d’une gamme
majeure; elle commence sur une note tonique et peut comprendre une tierce. Elle doit respecter
les limites du registre de la voix du cadet.
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OREN 317M – JOUER DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, deux octaves dans la plage de jeux pratiques, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 217M (chapitre 2, section 4), paragraphe 3.a.,

(2) Ré bémol/Do dièse majeur,

(3) Sol majeur,

(4) La mineur mélodique,

(5) Ré mineur mélodique,

(6) Sol mineur mélodique,

(7) Do mineur mélodique,

(8) Fa mineur mélodique,

(9) Si bémol/La dièse mineur harmonique et mélodique,

(10) Mi mineur harmonique et mélodique,

(11) Ré chromatique;

b. utiliser des articulations, y compris :

(1) des notes entièrement liées,

(2) des notes entièrement détachées,

(3) deux notes liées, deux notes détachées,

(4) deux notes détachées, deux notes liées;

c. il ne doit pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 60,
en croches.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 317G – JOUER DES GAMMES ET DES RUDIMENTS

1. Rendement. Jouer des gammes et des rudiments.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(3) la feuille de gammes,

(4) la feuille de rudiments,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, deux octaves dans la plage de jeux pratiques, ne pas jouer à un rythme inférieur
à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 60, en croches, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 217M (chapitre 2, section 4), paragraphe 3.a.,

(2) Ré bémol/Do dièse majeur,

(3) Sol majeur,

(4) La mineur mélodique,

(5) Ré mineur mélodique,

(6) Sol mineur mélodique,

(7) Do mineur mélodique,

(8) Fa mineur mélodique,

(9) Si bémol/La dièse mineur harmonique et mélodique,

(10) Mi mineur harmonique et mélodique;

b. jouer des rudiments, y compris :

(1) des coups simples de chaque main; valeur sur le métronome : la noire = 180,

(2) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(3) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(4) une introduction aux roulements fermés; valeur sur le métronome : la noire = 72,
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(5) des coups doubles en doubles croches (roulement ouvert); valeur sur le métronome : la
noire = 90,

(6) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(7) des roulements de neuf coups; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(8) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 317D – JOUER DES RUDIMENTS ET DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des rudiments et des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(2) un instrument à percussion à maillets,

(3) la feuille de rudiments,

(4) la feuille de gammes,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des rudiments, y compris :

(1) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(4) des roulements de sept coups sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(5) des roulements de treize coups sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 60,

(6) des ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(7) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(8) des roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(9) des roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(10) des roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(11) des roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(12) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 160,

(13) des flams légers; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(14) des flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(15) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120;
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b. jouer des gammes d’une octave, ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le
métronome : la noire = 66, en noires, y compris :

(1) Fa majeur,

(2) Si bémol majeur,

(3) Mi bémol majeur,

(4) Ré mineur harmonique,

(5) Sol mineur harmonique,

(6) Do mineur harmonique,

(7) la gamme chromatique de Si bémol.

4. Remarques

a. Les rudiments du niveau trois se trouvent à l’annexe C, appendice 4.

b. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 318 – LIRE À VUE UNE PIÈCE DE MUSIQUE

1. Rendement. Lire à vue une pièce de musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un lutrin,

(3) de la musique du niveau trois à lire à vue,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet lira à vue une pièce de musique en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. un tempo régulier,

c. la tonalité,

d. le mouvement musical.

4. Remarques

a. La musique sera d’une longueur minimale de quatre mesures et d’une longueur maximale de
16 mesures.

b. La musique ne doit pas dépasser les exigences techniques du niveau deux.

c. On accordera une brève période au cadet avant qu’il ne joue pour lui permettre d’examiner la
musique.
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OREN 319 – JOUER DE LA MUSIQUE DU NIVEAU TROIS

1. Rendement. Jouer de la musique du niveau trois.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la pièce de musique préparée de la liste A du niveau trois,

(3) la pièce de musique préparée de la liste B du niveau trois,

(4) la pièce de musique préparée de la liste C du niveau trois pour les percussionnistes,

(5) un lutrin,

(6) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet jouera de la musique du niveau trois en observant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. la tonalité,

c. les nuances,

d. les articulations,

e. un tempo régulier et approprié,

f. l’expression,

g. la qualité du ton.

4. Remarques

a. Les listes de la musique conforme au niveau de compétence pour chaque instrument se trouvent
à l’annexe D.

b. Les pièces de musique conformes au niveau de compétence de la liste A pour la caisse claire se
trouvent à l’annexe E, appendice 3.
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SECTION 6
OREN DU NIVEAU DE COMPÉTENCE QUATRE EN MUSIQUE MILITAIRE

1. Objectifs de rendement. Les OREN suivants du niveau de compétence quatre en musique militaire font
partie de la présente section :

a. OREN 415 – Appliquer la théorie de la musique,

b. OREN 416 – Démontrer des compétences de rythme et auditives,

c. OREN 417M – Jouer des gammes,

d. OREN 417G – Jouer des gammes et des rudiments,

e. OREN 417D – Jouer des rudiments et des gammes,

f. OREN 418 – Lire à vue une pièce de musique,

g. OREN 419 – Jouer de la musique du niveau quatre.

2. Annexes de soutien. Les annexes de ce chapitre soutiennent certains OREN de la façon suivante :

a. l’annexe A, Instructions sur la feuille de rythmes, et l’annexe A, appendice 5, Feuille de rythmes
du niveau quatre, en soutien à l’OREN 416,

b. l’annexe B, Plage de jeux pratiques, en soutien à l’OREN 417,

c. l’annexe C, Instructions sur les rudiments, et l’annexe C, appendice 5, Rudiments du niveau
quatre, en soutien à l’OREN 417,

d. l’annexe D, Instructions sur la musique conforme au niveau de compétence, et l’annexe D,
appendices 1 à 11 en soutien à l’OREN 419,

e. l’annexe E, Instructions sur les « Rythmes de la rue », et l’annexe E, appendice 4, Rythmes de
la rue du niveau quatre, en soutien à l’OREN 419.
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OREN 415 – APPLIQUER LA THÉORIE DE LA MUSIQUE

1. Rendement. Appliquer la théorie de la musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) du papier de manuscrit,

(2) un crayon,

(3) une partition,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet appliquera la théorie de la musique, y compris :

a. identifier les rythmes suivants :

(1) les chiffres indicateurs irréguliers,

(2) les rythmes irréguliers (duolets, quartolets et quintolets),

(3) les notes d’agrément;

b. inverser des intervalles, y compris :

(1) les intervalles justes,

(2) les intervalles majeurs,

(3) les intervalles mineurs,

(4) les intervalles diminués,

(5) les intervalles augmentés;

c. écrire des accords :

(1) les accords augmentés,

(2) les accords diminués,

(3) les accords dans une gamme majeure,

(4) les accords dans une gamme mineure harmonique;

d. transposer par intervalles;

e. écrire et identifier des cadences :

(1) la cadence authentique parfaite,

(2) la cadence plagale;
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f. analyser une pièce de musique :

(1) la clé de la pièce sans l’armature,

(2) les erreurs dans une pièce;

g. définir des symboles et des termes, y compris :

(1) cantabile,

(2) dolce,

(3) grazioso,

(4) brillante,

(5) con brio,

(6) con espressione,

(7) grave,

(8) quasi,

(9) rubato,

(10) sempre,

(11) 8ve.

4. Remarques. S.O.



A-CR-CCP-910/PG-002

2-6-4

OREN 416 – DÉMONTRER DES COMPÉTENCES DE RYTHME ET AUDITIVES

1. Rendement. Démontrer des compétences de rythme et auditives.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) la Feuille de rythmes du niveau quatre,

(2) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet démontrera ses compétences de rythme et auditives en :

a. chantant, battant des mains, tapant ou comptant les rythmes du niveau quatre tout en maintenant
un tempo régulier;

b. identifiant les intervalles joués plus haut qu’une note donnée, y compris :

(1) l’unisson,

(2) la tierce majeure et mineure,

(3) la quarte juste,

(4) la quinte juste,

(5) l’octave juste;

c. chantant ou rejouant une mélodie à six notes;

d. identifiant la fondamentale et les harmoniques d’accords :

(1) dans des accords parfaits majeurs,

(2) dans des accords parfaits mineurs.

4. Remarques

a. Avant l’évaluation, on accordera du temps au cadet pour lui permettre de pratiquer les rythmes de
la Feuille de rythmes du niveau quatre.

b. La Feuille de rythmes du niveau quatre se trouve à l’annexe A, appendice 5.

c. Les cadets peuvent utiliser les syllabes de solfège « lu » et « la » ou des noms de note pour répéter
les mélodies en chantant.

d. Au niveau quatre, une mélodie est composée uniquement des cinq premières notes d’une gamme
majeure; elle commence sur une note tonique et peut comprendre jusqu’à deux tierces. Elle doit
respecter les limites du registre de la voix du cadet.
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OREN 417M – JOUER DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, deux octaves dans la plage de jeux pratiques, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 317M (chapitre 2, section 5), paragraphe 3.a.,

(2) Sol bémol/Fa dièse majeur,

(3) Ré majeur,

(4) La majeur,

(5) Mi bémol/Ré dièse mineur harmonique et mélodique,

(6) Fa dièse mineur harmonique et mélodique,

(7) Si mineur harmonique et mélodique,

(8) Mi chromatique;

b. utiliser des articulations, y compris :

(1) des notes entièrement liées,

(2) des notes entièrement détachées,

(3) deux notes liées, deux notes détachées,

(4) deux notes détachées, deux notes liées;

c. il ne doit pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 72,
en croches.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 417G – JOUER DES RUDIMENTS ET DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des rudiments et des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(3) la feuille de gammes,

(4) la feuille de rudiments,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, deux octaves dans la plage de jeux pratiques, ne pas jouer à un rythme inférieur
à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 72, en croches, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 317G (chapitre 2, section 5), paragraphe 3.a.,

(2) Sol bémol/Fa dièse majeur,

(3) Ré majeur,

(4) La majeur,

(5) Mi bémol/Ré dièse mineur harmonique et mélodique,

(6) Fa dièse mineur harmonique et mélodique,

(7) Si mineur harmonique et mélodique;

b. jouer des rudiments, y compris :

(1) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des roulements de neuf coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(4) des roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(5) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(6) des flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(7) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 417D – JOUER DES RUDIMENTS ET DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des rudiments et des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(2) un instrument à percussion à maillets,

(3) la feuille de rudiments,

(4) la feuille de gammes,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des rudiments, y compris :

(1) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(4) roulements de cinq coups sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(5) des roulements de sept coups sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(6) des roulements de treize coups sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 60,

(7) des ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(8) des ratamacues doubles; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(9) des flamacues; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(10) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(11) des roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(12) des roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(13) des roulements de tambour flams; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(14) des roulements de tambour traînés; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(15) des roulements de tambour traînés n° 2; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(16) des roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,
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(17) des ruffs de quatre coups; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(18) des roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(19) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 160,

(20) des flams légers; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(21) des flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(22) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120.

b. Le cadet jouera des gammes d’une octave, il ne jouera pas à un rythme inférieur à la valeur suivante
sur le métronome : la noire = 72, en noires, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 317D (chapitre 2, section 5), paragraphe 3.b.,

(2) Do majeur,

(3) La bémol majeur,

(4) La mineur harmonique,

(5) Fa mineur harmonique,

(6) Do chromatique.

4. Remarques

a. Les rudiments du niveau quatre se trouvent à l’annexe C, appendice 5.

b. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.



A-CR-CCP-910/PG-002

2-6-9

OREN 418 – LIRE À VUE UNE PIÈCE DE MUSIQUE

1. Rendement. Lire à vue une pièce de musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un lutrin,

(3) de la musique du niveau quatre à lire à vue,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet lira à vue une pièce de musique en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. un tempo régulier,

c. la tonalité,

d. le mouvement musical.

4. Remarques

a. La musique sera d’une longueur minimale de quatre mesures et d’une longueur maximale de
16 mesures.

b. La musique ne doit pas dépasser les exigences techniques du niveau trois.

c. On accordera une brève période au cadet avant qu’il ne joue pour lui permettre d’examiner la
musique.
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OREN 419 – JOUER DE LA MUSIQUE DU NIVEAU QUATRE

1. Rendement. Jouer de la musique du niveau quatre.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la pièce de musique préparée de la liste A du niveau quatre,

(3) la pièce de musique préparée de la liste B du niveau quatre,

(4) la pièce de musique préparée de la liste C du niveau quatre pour les percussionnistes,

(5) un lutrin,

(6) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet jouera de la musique du niveau quatre en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. la tonalité,

c. les nuances,

d. les articulations,

e. un tempo régulier et approprié,

f. l’expression,

g. la qualité du ton.

4. Remarques

a. Les listes de la musique conforme au niveau de compétence pour chaque instrument se trouvent
à l’annexe D.

b. Les pièces de musique conformes au niveau de compétence de la liste A pour la caisse claire se
trouvent à l’annexe E, appendice 4.
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SECTION 7
OREN DU NIVEAU DE COMPÉTENCE CINQ EN MUSIQUE MILITAIRE

1. Objectifs de rendement. Les OREN suivants du niveau de compétence cinq en musique militaire font
partie de la présente section :

a. OREN 515 – Appliquer la théorie de la musique,

b. OREN 516 – Démontrer des compétences de rythme et auditives,

c. OREN 517M – Jouer des gammes,

d. OREN 517G – Jouer des gammes et des rudiments,

e. OREN 517D – Jouer des rudiments et des gammes,

f. OREN 518 – Lire à vue une pièce de musique,

g. OREN 519 – Jouer de la musique du niveau cinq.

2. Annexes de soutien. Les annexes de ce chapitre soutiennent certains OREN de la façon suivante :

a. l’annexe A, Instructions sur la feuille de rythmes, et l’annexe A, appendice 6, Feuille de rythmes
du niveau cinq, en soutien à l’OREN 516,

b. l’annexe B, Plage de jeux pratiques, en soutien à l’OREN 517,

c. l’annexe C, Instructions sur les rudiments, et l’annexe C, appendice 6, Rudiments du niveau cinq,
en soutien à l’OREN 517,

d. l’annexe D, Instructions sur la musique conforme au niveau de compétence, et l’annexe D,
appendices 1 à 11 en soutien à l’OREN 519,

e. l’annexe E, Instructions sur les « Rythmes de la rue », et l’annexe E, appendice 5, Rythmes de
la rue du niveau cinq, en soutien à l’OREN 519.
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OREN 515 – APPLIQUER LA THÉORIE DE LA MUSIQUE

1. Rendement. Appliquer la théorie de la musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) du papier de manuscrit,

(2) un crayon,

(3) des partitions,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet appliquera la théorie de la musique, y compris :

a. identifier la tonalité, y compris :

(1) les clés d’Ut,

(2) les notes dans la clé d’Ut;

b. écrire des intervalles composés;

c. écrire des accords, y compris :

(1) des accords de sensible,

(2) des renversements d’accords de sensible;

d. effectuer une transposition pour instruments;

e. écrire et identifier des cadences, y compris :

(1) la cadence authentique imparfaite,

(2) la demi-cadence,

(3) la cadence rompue;

f. reconnaître des partitions ouvertes (chorale) et fermées (piano);

g. définir des symboles et des termes, y compris :

(1) andantino,

(2) larghetto,

(3) prestissimo,

(4) rallentando,

(5) tempo primo,

(6) allargando,
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(7) assai,

(8) bene,

(9) colla,

(10) ed,

(11) loco,

(12) senza,

(13) les valeurs sur le métronome.

4. Remarques. Il est possible qu’on utilise un instrument mélodique ou à clavier pour expliquer les
intervalles, les accords et les cadences.
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OREN 516 – DÉMONTRER DES COMPÉTENCES DE RYTHME ET AUDITIVES

1. Rendement. Démontrer des compétences de rythme et auditives.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) la Feuille de rythmes du niveau cinq,

(2) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet démontrera ses compétences de rythme et auditives en :

a. chantant, battant des mains, tapant ou comptant les rythmes du niveau cinq tout en maintenant
un tempo régulier;

b. identifiant les intervalles joués plus haut qu’une note donnée, y compris :

(1) l’unisson,

(2) la seconde majeure et mineure,

(3) la tierce majeure et mineure,

(4) la quarte juste,

(5) la quinte juste,

(6) la sixte majeure et mineure,

(7) la septième majeure et mineure,

(8) l’octave juste;

c. chantant ou rejouant une mélodie à neuf notes;

d. identifiant la fondamentale et les harmoniques d’accords :

(1) les accords parfaits majeurs,

(2) les accords parfaits mineurs,

(3) les accords de sensible.

4. Remarques

a. Avant l’évaluation, on accordera du temps au cadet pour lui permettre de pratiquer les rythmes de
la Feuille de rythmes du niveau cinq.

b. La Feuille de rythmes du niveau cinq se trouve à l’annexe A, appendice 6.

c. Les cadets peuvent utiliser les syllabes de solfège « lu » et « la » ou des noms de note pour répéter
les mélodies en chantant.
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d. Au niveau cinq, une mélodie est composée uniquement des cinq premières notes d’une gamme
majeure; elle commence sur une note tonique et peut comprendre un ou plusieurs sauts de tierces.
Elle doit respecter les limites du registre de la voix du cadet.
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OREN 517M – JOUER DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la feuille de gammes,

(3) un lutrin,

(4) une chaise,

(5) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, deux octaves dans la plage de jeux pratiques, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 417M (chapitre 2, section 6), paragraphe 3.a.,

(2) Do bémol majeur/Si majeur,

(3) Mi majeur,

(4) La bémol/Sol dièse harmonique et mélodique,

(5) Do dièse harmonique et mélodique,

(6) la gamme chromatique de Fa;

b. utiliser des articulations, y compris :

(1) des notes entièrement liées,

(2) des notes entièrement détachées,

(3) deux notes liées, deux notes détachées,

(4) deux notes détachées, deux notes liées;

c. il ne doit pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 80,
en croches.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.



A-CR-CCP-910/PG-002

2-7-7

OREN 517G – JOUER DES GAMMES ET DES RUDIMENTS

1. Rendement. Jouer des gammes et des rudiments.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(3) la feuille de gammes,

(4) la feuille de rudiments,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des gammes, deux octaves dans la plage de jeux pratiques, ne pas jouer à un rythme inférieur
à la valeur suivante sur le métronome : la noire = 80, en croches, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 417G (chapitre 2, section 6), paragraphe 3.a.,

(2) Do bémol majeur/Si majeur,

(3) Mi majeur,

(4) La bémol/Sol dièse harmonique et mélodique,

(5) Do dièse harmonique et mélodique;

b. jouer des rudiments, y compris :

(1) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(4) des roulements de sept coups – sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 60,

(5) des roulements de treize coups – sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 60,

(6) des ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(7) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(8) des roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(9) des roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120,
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(10) des roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(11) des roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(12) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 160,

(13) des flams légers ; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(14) des flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(15) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120.

4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 517D – JOUER DES RUDIMENTS ET DES GAMMES

1. Rendement. Jouer des rudiments et des gammes.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) un tambour ou un tambour de pratique pour percussion,

(2) un instrument à percussion à maillets,

(3) la feuille de rudiments,

(4) la feuille de gammes,

(5) un lutrin,

(6) une chaise,

(7) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet doit :

a. jouer des rudiments, y compris :

(1) des roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(2) des roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(3) des roulements de onze coups; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(4) des roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(5) des roulements de quinze coups; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(6) des roulements de six coups; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(7) des roulements de dix coups; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(8) des roulements de cinq coups – sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 90,

(9) des roulements de sept coups – sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 60,

(10) des roulements de treize coups – sous forme de triolets; valeur sur le métronome : la noire
= 60,

(11) des ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(12) des ratamacues doubles; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(13) des ratamacues triples; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(14) des flamacues; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(15) des roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,
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(16) des roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(17) des roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(18) des roulements de tambour flams; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(19) des roulements de tambour traînés; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(20) des roulements de tambour traînés n° 2; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(21) des roulements de tambour flams en sextolets; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(22) des moulins en doubles croches; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(23) des moulins flams en doubles croches; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(24) des roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(25) des ruffs de quatre coups; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(26) des roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90,

(27) des flams; valeur sur le métronome : la noire = 160,

(28) des flams légers; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(29) des flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(30) des ratataps; valeur sur le métronome : la noire = 120,

(31) des pata-fla-flas; valeur sur le métronome : la noire = 80,

(32) des triolets de l’armée suisse; valeur sur le métronome : la noire = 60,

(33) des roulements de départ (roulement de 17 coups); valeur sur le métronome : la noire = 120.

b. jouer des gammes d’une octave, ne pas jouer à un rythme inférieur à la valeur suivante sur le
métronome : la noire = 60, en croches, y compris :

(1) toutes les gammes énumérées à l’OREN 417D (chapitre 2, section 6), paragraphe 3.b.,

(2) Ré bémol/Do dièse majeur,

(3) Sol majeur,

(4) La mineur mélodique,

(5) Ré mineur mélodique,

(6) Sol mineur mélodique,

(7) Do mineur mélodique,

(8) Fa mineur mélodique,

(9) Si bémol/La dièse mineur harmonique et mélodique,

(10) Mi mineur harmonique et mélodique.
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4. Remarques. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert :

a. Les rudiments du niveau cinq se trouvent à l’annexe C, appendice 6.

b. Toutes les gammes sont indiquées en diapason de concert.
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OREN 518 – LIRE À VUE UNE PIÈCE DE MUSIQUE

1. Rendement. Lire à vue une pièce de musique.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) un lutrin,

(3) de la musique du niveau cinq à lire à vue,

(4) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet lira à vue une pièce de musique en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. un tempo régulier,

c. la tonalité,

d. le mouvement musical.

4. Remarques

a. La musique sera d’une longueur minimale de quatre mesures et d’une longueur maximale de
16 mesures.

b. La musique ne doit pas dépasser les exigences techniques du niveau quatre.

c. On accordera une brève période au cadet avant qu’il ne joue pour lui permettre d’examiner la
musique.
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OREN 519 – JOUER DE LA MUSIQUE DU NIVEAU CINQ

1. Rendement. Jouer de la musique du niveau cinq.

2. Conditions

a. Éléments fournis :

(1) l’instrument principal,

(2) la pièce de musique préparée de la liste A du niveau cinq,

(3) la pièce de musique préparée de la liste B du niveau cinq,

(4) la pièce de musique préparée de la liste C du niveau cinq pour les percussionnistes,

(5) un lutrin,

(6) de la supervision.

b. Éléments non permis : De l’aide.

c. Conditions environnementales : Une pièce privée sans distractions avec un éclairage adéquat.

3. Norme. Le cadet jouera de la musique du niveau cinq en respectant les éléments suivants :

a. le rythme,

b. la tonalité,

c. les nuances,

d. les articulations,

e. un tempo régulier et approprié,

f. l’expression,

g. la qualité du ton.

4. Remarques

a. Les listes de la musique conforme au niveau de compétence pour chaque instrument se trouvent
à l’annexe D.

b. Les pièces de musique conformes au niveau de compétence de la liste A pour la caisse claire se
trouvent à l’annexe E, appendice 5.
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2A-1

INSTRUCTIONS SUR LA FEUILLE DE RYTHMES

OBJET

1. L’objet de la feuille de rythmes est de fournir au cadet un exemple des rythmes qu’ils pourraient voir à
son propre niveau, soit de la musique conforme au niveau de compétence et toute musique d’ensemble qu’ils
pourraient devoir jouer.

UTILISATION

2. Le cadet recevra une copie d’une feuille conforme au niveau qu’il tente d’atteindre.

3. On accordera amplement de temps au cadet pour qu’il puisse étudier, préparer et pratiquer les rythmes
avant de subir une évaluation.

4. On s’attend à ce que le cadet prépare tous les exercices énumérés, même s’il n’aura pas à les démontrer
tous pendant l’évaluation.

5. Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la noire = 180.

6. Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage rythmique. Les cadets
se concentreront à garder un tempo régulier pendant la démonstration des exercices. La vitesse n’est pas
essentielle à la réussite de la démonstration, mais le tempo de devrait pas varier.

7. Les cadets peuvent battre des mains, chanter, taper ou compter les rythmes pendant leur démonstration.

ÉVALUATION

8. Le cadet sera évalué pendant la démonstration de ses compétences de rythme conformément aux
critères du chapitre 3.
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FEUILLE DE RYTHMES DU NIVEAU ÉLÉMENTAIRE
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FEUILLE DE RYTHMES DU NIVEAU UN



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 2, Annexe A, Appendice 2

CETTE PAGE EST INTENTIONNELLEMENT LAISSÉE EN BLANC

2A2-2



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 2, Annexe A, Appendice 3

2A3-1

FEUILLE DE RYTHMES DU NIVEAU DEUX
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FEUILLE DE RYTHMES DU NIVEAU TROIS
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FEUILLE DE RYTHMES DU NIVEAU QUATRE
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FEUILLE DE RYTHMES DU NIVEAU CINQ
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PLAGE DE JEUX PRATIQUES
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2C-1

INSTRUCTIONS SUR LES RUDIMENTS

OBJET

1. L’objet de la liste des rudiments est d’indiquer la notation standard des rudiments que les cadets doivent
jouer pour atteindre les divers niveaux.

UTILISATION

2. Le cadet recevra une copie d’une feuille sur les rudiments conforme au niveau qu’il tente d’atteindre.

3. On accordera amplement de temps au cadet pour qu’il puisse étudier, préparer et pratiquer les rudiments
avant de subir une évaluation.

4. On s’attend à ce que le cadet prépare tous les rudiments énumérés.

5. Certains rudiments sont écrits avec une mesure supplémentaire qui donne une décomposition du
rudiment en termes de structure rythmique et de notation des baguettes. Cette mesure donnée en exemple
est suivie d’un exemple précis de la façon dont le rudiment doit paraître. Ce sont ces dernières mesures que
l’on s’attend à ce que le cadet joue à l’évaluation.

6. On s’attend à ce que le cadet joue le rudiment à un rythme au moins équivalent au tempo indiqué.

ÉVALUATION

7. Le cadet sera évalué pendant qu’il joue les rudiments conformément aux critères du chapitre 3.
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2C1-1

RUDIMENTS DU NIVEAU ÉLÉMENTAIRE

1. Coups simples – chaque main; valeur sur le métronome : la noire = 120

2. Coups simples – des deux mains; valeur sur le métronome : la noire = 120

3. Coups doubles; valeur sur le métronome : la noire = 60

4. Roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 90

5. Flams; valeur sur le métronome : la noire = 60
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RUDIMENTS DU NIVEAU UN

1. Coups simples – chaque main; valeur sur le métronome : la noire = 180

2. Introduction aux roulements fermés; valeur sur le métronome : la noire = 72

3. Coups doubles en doubles croches (roulement ouvert); valeur sur le métronome : la noire = 90

4. Roulements de cinq coups; valeur sur le métronome : la noire = 90

5. Roulements de neuf coups; valeur sur le métronome : la noire = 90

6. Roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 90

7. Flams; valeur sur le métronome : la noire = 90
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8. Roulement de départ (roulement de 17 coups) – valeur sur le métronome : la noire = 120
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2C3-1

RUDIMENTS DU NIVEAU DEUX

1. Roulements de cinq coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

2. Roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

3. Roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120

4. Roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 60

5. Flams; valeur sur le métronome : la noire = 120

6. Flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 90

7. Roulement de départ (roulements de 17 coups) – valeur sur le métronome : la noire = 120
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RUDIMENTS DU NIVEAU TROIS

1. Roulements de cinq coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

2. Roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

3. Roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 60

4. Roulements de sept coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 60

5. Roulements de treize coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 60

6. Ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 60

7. Roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120
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8. Roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120

9. Roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120

10. Roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120

11. Roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90

12. Flams; valeur sur le métronome : la noire = 160

13. Flams légers; valeur sur le métronome : la noire = 80

14. Flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 120

15. Roulement de départ (roulements de 17 coups) – valeur sur le métronome : la noire = 120
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RUDIMENTS DU NIVEAU QUATRE

1. Roulements de cinq coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

2. Roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

3. Roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 90

4. Roulements de cinq coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 90

5. Roulements de sept coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 90

6. Roulements de treize coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 90

7. Ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 80
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8. Ratamacues doubles; valeur sur le métronome : la noire = 80

9. Flamacues; valeur sur le métronome : la noire = 90

10. Roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120

11. Roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120

12. Roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120

13. Roulements de tambour flams; valeur sur le métronome : la noire = 60

14. Roulements de tambour traînés; valeur sur le métronome : la noire = 90

15. Roulements de tambour traînés n° 2; valeur sur le métronome : la noire = 90
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16. Roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120

17. Roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90

18. Ruffs de quatre coups; valeur sur le métronome : la noire = 90

19. Flams; valeur sur le métronome : la noire = 180

20. Flams légers; valeur sur le métronome : la noire = 100

21. Flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 160

22. Roulement de départ (roulements de 17 coups)– valeur sur le métronome : la noire = 120



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 2, Annexe C, Appendice 5

CETTE PAGE EST INTENTIONNELLEMENT LAISSÉE EN BLANC

2C5-4



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 2, Annexe C, Appendice 6

2C6-1

RUDIMENTS DU NIVEAU CINQ

1. Roulements de cinq coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

2. Roulements de neuf coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 120

3. Roulements de onze coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 80

4. Roulements de treize coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 90

5. Roulements de quinze coups – ouverts et fermés; valeur sur le métronome : la noire = 80

6. Roulements de six coups; valeur sur le métronome : la noire = 80

7. Roulements de dix coups; valeur sur le métronome : la noire = 80
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8. Roulements de cinq coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 90

9. Roulements de sept coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 90

10. Roulements de treize coups sous forme de triolets – valeur sur le métronome : la noire = 90

11. Ratamacues; valeur sur le métronome : la noire = 100

12. Ratamacues doubles; valeur sur le métronome : la noire = 100

13. Ratamacues triples; valeur sur le métronome : la noire = 80

14. Ratamacues triples; valeur sur le métronome : la noire = 80
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15. Roulements de tambour simples; valeur sur le métronome : la noire = 120

16. Roulements de tambour doubles; valeur sur le métronome : la noire = 120

17. Roulements de tambour triples; valeur sur le métronome : la noire = 120

18. Roulements de tambour flams; valeur sur le métronome : la noire = 90

19. Roulements de tambour traînés; valeur sur le métronome : la noire = 90

20. Roulements de tambour traînés n° 2; valeur sur le métronome : la noire = 90

21. Roulements de tambour flams en sextolets; valeur sur le métronome : la noire = 80

22. Moulins en doubles croches; valeur sur le métronome : la noire = 90
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23. Moulins flams en doubles croches; valeur sur le métronome : la noire = 90

24. Roulements traînés simples; valeur sur le métronome : la noire = 120

25. Roulements traînés doubles; valeur sur le métronome : la noire = 90

26. Ruffs à quatre coups; valeur sur le métronome : la noire = 90

27. Flams; valeur sur le métronome : la noire = 180

28. Flams légers; valeur sur le métronome : la noire = 120

29. Flams accentués; valeur sur le métronome : la noire = 180

30. Ratataps; valeur sur le métronome : la noire = 120
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31. Pata-fla-flas; valeur sur le métronome : la noire = 80

32. Triolets de l’armée suisse; valeur sur le métronome : la noire = 60

33. Roulement de départ (roulement de 17 coups) – valeur sur le métronome : la noire = 120
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INSTRUCTIONS SUR LA MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE

OBJET

1. Cette annexe énumère les pièces de musique que les cadets doivent utiliser pour se préparer à l’OREN
X19 (Jouer de la musique conforme au niveau de compétence). Pour chaque instrument, des pièces sont
données dans deux catégories. Les pièces de musique de préparation de la liste A mettent l’accent sur
l’interprétation musicale et celles de la liste B, sur la technique instrumentale et musicale.

2. La liste A pour les joueurs de caisse claire se compose des « rythmes de la rue ». Ces rythmes se
trouvent à l’annexe E.

3. Les joueurs de caisse claire et les joueurs d’instruments à percussion à maillets ont une liste C.
Les pièces de musique préparées pour cette liste mettent l’accent sur la technique musicale conforme aux
instruments à percussion à maillets pour les joueurs de caisse claire et la technique musicale conforme à la
caisse claire pour les joueurs d’instruments à percussion à maillets.

4. Les pièces peuvent être remplacées sur approbation du Conseiller – Musique des cadets de la région
(CMCR).

UTILISATION

5. Tous les musiciens doivent choisir une pièce de la liste A, la liste B et la liste C (s’il y a lieu). Les joueurs
de caisse claire doivent préparer toutes les pièces énumérées dans la liste A.

6. On remettra au cadet les pièces de musique qu’il doit préparer en vue de l’évaluation.

7. On s’attend à ce que le cadet joue de la musique conforme au niveau de compétence visé tout en
respectant toutes les valeurs de tempo, les articulations et les marques de style.

8. Toutes les pièces se trouvent dans les publications suivantes de la Rubank Educational Library publiée
par Hal Leonard Corporation :

a. la série de livres-méthodes Best in Class;

b. la série de livres-méthodes Rubank Elementary Method;

c. la série de livres-méthodes Rubank Intermediate Method;

d. la série de livres-méthodes Rubank Advanced Method, Volume I;

e. la série de livres-méthodes Rubank Advanced Method, Volume II;

f. la série de livres-méthodes Rubank Concert and Contest Collection.

9. Les unités effectuant l’instruction et/ou l’évaluation relative à l’OREN X19 (Jouer de la musique conforme
au niveau de compétence) doivent avoir le livre-méthode applicable pour le mettre à la disposition de chaque
cadet.

ÉVALUATION

10. Le cadet sera évalué pendant qu’il joue conformément aux critères du chapitre 3.
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN FLÛTE
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN HAUTBOIS
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN BASSON
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN CLARINETTE
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN SAXOPHONE



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 2, Annexe D, Appendice 5

CETTE PAGE EST INTENTIONNELLEMENT LAISSÉE EN BLANC

2D5-2



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 2, Annexe D, Appendice 6

2D6-1

MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN TROMPETTE
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN COR FRANÇAIS
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN TROMBONE/EUPHONIUM
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN TUBA
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN INSTRUMENT À PERCUSSION À MAILLETS
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MUSIQUE CONFORME AU NIVEAU DE COMPÉTENCE EN CAISSE CLAIRE
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INSTRUCTIONS SUR LES « RYTHMES DE LA RUE »

OBJET

1. Les « Rythmes de la rue » sont exigés dans le cadre de la liste A de la musique conforme au niveau
de compétence pour les joueurs de caisse claire.

2. Les pièces peuvent être remplacées sur approbation du Conseiller – Musique des cadets de la région
(CMCR).

UTILISATION

3. Les joueurs de caisse claire doivent préparer toutes les pièces énumérées dans la liste A.

4. On remettra au cadet les pièces de musique qu’il doit préparer en vue de l’évaluation.

5. On s’attend à ce que le cadet joue les « rythmes de la rue » tout en respectant toutes les valeurs de
tempo, les articulations et les marques de style.

6. Voici les « rythmes de la rue » qu’il faut utiliser pour le niveau de compétence en musique correspondant :

a. Niveau 1 – Steamboats 1 à 3,

b. Niveau 2 – Steamboats 1 à 6 et Paradox 1 à 3

c. Niveau 3 – Steamboats (tous) et Paradox (tous)

d. Niveau 4 – Supersix (tous) et Deux-Quatre (tous)

e. Niveau 5 – Psycho Seven (tous) et Viscount Six (tous).

ÉVALUATION

7. Le cadet sera évalué pendant qu’il joue les « rythmes de la rue » conformément aux critères du chapitre 3.
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RYTHMES DE LA RUE DU NIVEAU DEUX
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CHAPITRE 3
ÉVALUATION DES CADETS

OBJET

1. Ce chapitre vise à donner un aperçu des exigences d’évaluation spécifiques des qualifications des
niveaux de compétence en musique militaire.

ÉVALUATION DE L’APPRENANT

2. « L’évaluation de l’apprenant est l’évaluation du progrès des participants pendant un programme
d’instruction (évaluation formative) et de celle de leurs réalisations à la fin du programme (évaluation
sommative). » A-P9-050-000/PT-Z01, Manuel de l’instruction individuelle et de l’éducation des Forces
canadiennes, Volume 1 (1), Glossaire).

3. L’évaluation sommative, ou l’évaluation de l’apprentissage, se déroule afin de déterminer si les
apprenants ont atteint les objectifs de rendement (OREN) ou les objectifs de compétence (OCOM) essentiels
(ceux qui font partie des conditions préalables en vue de poursuivre l’instruction individuelle et l’éducation) et
elle est utilisée à la fin d’une phase d’instruction. Les détails de l’évaluation de l’apprentissage sont présentés
au présent chapitre.

4. L’évaluation formative, ou l’évaluation pour l’apprentissage, se déroule pendant une phase d’instruction
et aide les cadets et les instructeurs à reconnaître les progrès ou les retards dans l’apprentissage. Par
l’entremise de l’évaluation formative, l’instructeur peut reconnaître les situations où une mesure corrective
est nécessaire, planifier les prochaines étapes d’instruction, donner aux cadets des rétroactions qui peuvent
les aider à s’améliorer, ainsi que renforcer l’apprentissage afin d’aider les cadets à retenir l’information.
L’évaluation formative comprend des activités de confirmation dans les leçons, se concentre sur les occasions
d’auto-évaluation disponibles durant l’instruction et toute occasion où les cadets pratiquent des contrôles de
rendement (COREN) associés à l’évaluation d’apprentissage, en effectuant les compétences requises liées à
l’OREN. Les détails pour l’évaluation de l’apprentissage sont indiqués dans les publications de contrôle et de
soutien liées à l’instruction en musique dans les programmes du CIEC.

CONCEPTION ET ÉLABORATION DE L’ÉVALUATION DES CADETS

5. L’évaluation des cadets est conçue et élaborée en intégrant les pratiques professionnelles actuelles du
monde de l’éducation et du développement des jeunes et en tenant compte des meilleures pratiques en usage
au sein des Organisations de cadets du Canada (OCC).

6. L’évaluation des cadets concernant les qualifications des niveaux de compétence en musique militaire
a été conçue et élaborée en présumant que tous les cadets sont capables de réaliser tous les OREN. Elle est
basée aussi sur la relation entre l’évaluation et la motivation des cadets qui augmente le succès et la confiance
des cadets plutôt que l’échec et la défaite.

7. Les principes d’évaluation fondamentaux suivants orientent la conception, l’élaboration et la conduite
des activités d’évaluation des niveaux de compétence en musique militaire :

a. l’instructeur de musique doit renseigner le cadet sur les OREN des qualifications des niveaux de
compétence en musique militaire avant l’instruction et l’évaluation;

b. l’instructeur de musique doit s’assurer que le cadet a été mis au courant des activités
d’évaluation requises pour les qualifications des niveaux de compétence en musique militaire
avant l’instruction et l’évaluation et qu’il a eu l’occasion de voir les formulaires pertinents utilisés
pour l’évaluation;
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c. l’instructeur de musique et le cadet doivent partager l’information de l’évaluation et s’en servir
pour réviser et orienter l’instruction et l’apprentissage;

d. l’instructeur de musique doit fournir une rétroaction descriptive, constructive, fréquente et
opportune afin d’aider le cadet à identifier ses forces et les domaines à améliorer;

e. le cadet doit participer activement, continuellement et efficacement à l’évaluation, y compris
apprendre à gérer son apprentissage par l’entremise des compétences en auto-évaluation;

f. le cadet doit être encouragé à communiquer activement, continuellement et efficacement avec
les autres au sujet de ses progrès d’apprentissage.

ÉVALUATION DES PLANS D’APPRENTISSAGE DES NIVEAUX DE COMPÉTENCE EN MUSIQUE
MILITAIRE

8. L’évaluation des plans d’apprentissage fournit une stratégie globale à l’utilisation des activités
d’évaluation qui permet de déterminer si le cadet satisfait aux exigences des qualifications des niveaux de
compétence en musique militaire. Ces évaluations des plans d’apprentissage sont fournies pour chaque niveau
de compétence en musique militaire de la façon suivante :

a. L’évaluation du plan d’apprentissage du niveau élémentaire de compétence en musique militaire
se trouve à l’annexe A.

b. L’évaluation du plan d’apprentissage du niveau un de compétence en musique militaire se trouve
à l’annexe C.

c. L’évaluation du plan d’apprentissage du niveau deux de compétence en musique militaire se
trouve à l’annexe E.

d. L’évaluation du plan d’apprentissage du niveau trois de compétence en musique militaire se
trouve à l’annexe G.

e. L’évaluation du plan d’apprentissage du niveau quatre de compétence en musique militaire se
trouve à l’annexe I.

f. L’évaluation du plan d’apprentissage du niveau cinq de compétence en musique militaire se
trouve à l’annexe K.

9. Chaque évaluation du plan d’apprentissage :

a. donne un aperçu de chaque évaluation d’activité d’apprentissage, y compris son objectif, quand
elle aura lieu, et décrit en détail le ou les instruments d’évaluation qui servent à appuyer
l’évaluation des cadets;

b. identifie la ou les cibles d’apprentissage correspondant à l’OREN et/ou à l’OCOM à évaluer, y
compris :

(1) Maîtrise des connaissances. Les faits, les concepts et la théorie qu’un cadet doit
connaître;

(2) Capacité de raisonnement. Un cadet se sert de ses connaissances pour résoudre un
problème, prendre une décision, faire un plan, penser de façon éclairée, établir des objectifs
ou s’évaluer;

(3) Compétences. La méthode par démonstration et exécution signifie que le cadet démontre
son habileté à exécuter une compétence. Pour l’évaluation, le cadet doit démontrer ses
compétences qui doivent être observées par un évaluateur;
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(4) Habileté à créer des résultats. Un cadet se sert de ses connaissances, de son
raisonnement et de ses compétences pour créer un résultat concret;

(5) Changements dans l’attitude et la disposition. L’attitude d’un cadet à l’égard de
l’apprentissage, de la sécurité, du comportement, etc. Les objectifs de ce domaine
se concentrent sur l’attitude et les émotions. Elles représentent des objectifs affectifs
importants retenus comme sous-produit de l’expérience du cadet au PC et ne sont donc
habituellement pas évaluées aux fins de l’obtention d’une qualification;

c. identifie la ou les méthodes d’évaluation qui correspondent le mieux aux cibles d’apprentissage
d’OREN et/ou d’OCOM, y compris :

(1) Choix de réponse. Un cadet choisit la réponse correcte ou la meilleure réponse à partir
d’une liste fournie. Les types de questions sont celles à choix multiples, vrai ou faux,
à correspondances, à court développement et à trous. Bien que les questions à court
développement et à trous nécessitent de la rédaction, elles n’exigent qu’une réponse très
brève qui est corrigée par correct ou incorrect; c’est pourquoi elles font partie de la catégorie
choix de réponse;

(2) Réponse élaborée écrite. Un cadet doit rédiger une réponse écrite à une question ou à
une tâche plutôt que de sélectionner une réponse à partir d’une liste. Une réponse élaborée
écrite est une réponse qui comprend plusieurs phrases;

(3) Évaluation du rendement. Cette méthode d’évaluation est fondée sur l’observation et le
jugement; le rendement ou le résultat est examiné et une décision est prise sur sa qualité;

(4) Communication personnelle. Recueillir des renseignements au sujet d’un cadet au
moyen de la communication personnelle; l’apprentissage est évalué par l’interaction
interpersonnelle avec le cadet.

INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION ET INSTRUMENTS D’ÉVALUATION DES NIVEAUX DE COMPÉTENCE
EN MUSIQUE MILITAIRE DES CADETS

10. Des instructions d’évaluation et des instruments d’évaluation précis ont été conçus pour appuyer toutes
les activités d’évaluation qui font partie de chaque évaluation du plan d’apprentissage de niveau de compétence
en musique militaire. Ces instruments visent à normaliser les activités d’évaluation et l’évaluation de tous les
cadets qui tentent de réussir toute qualification de niveau de compétence en musique militaire. Ces instruments
et instructions d’évaluation sont fournis pour chaque niveau de compétence en musique militaire de la façon
suivante :

a. Les instruments et les instructions d’évaluation du niveau élémentaire de compétence en musique
militaire se trouvent à l’annexe A, appendices 1 à 5.

b. Les instruments et les instructions d’évaluation du niveau un de compétence en musique militaire
se trouvent à l’annexe C, appendices 1 à 6.

c. Les instruments et les instructions d’évaluation du niveau deux de compétence en musique
militaire se trouvent à l’annexe E, appendices 1 à 6.

d. Les instruments et les instructions d’évaluation du niveau trois de compétence en musique
militaire se trouvent à l’annexe G, appendices 1 à 6.

e. Les instruments et les instructions d’évaluation du niveau quatre de compétence en musique
militaire se trouvent à l’annexe I, appendices 1 à 5.
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f. Les instruments et les instructions d’évaluation du niveau cinq de compétence en musique
militaire se trouvent à l’annexe K, appendices 1 à 5.

ÉVALUATION SUPPLÉMENTAIRE DES ACTIVITÉS D’APPRENTISSAGE DES CADETS

11. Aucune évaluation supplémentaire de cadets, tels que des examens théoriques ou des contrôles de
rendement, ne doit être utilisée pour déterminer la qualification de niveau de compétence en musique militaire.
Par conséquent, ces normes nationales ne doivent donc pas être complétées par des normes supplémentaires
régionales ou locales.

NORME DES QUALIFICATIONS DES NIVEAUX DE COMPÉTENCE EN MUSIQUE MILITAIRE

12. La norme des qualifications des niveaux de compétence en musique militaire est la réussite de tous les
OREN indiqués dans les dossiers de qualification des niveaux de compétence en musique militaire.

RECONNAISSANCE DE L’AMÉLIORATION DES COMPÉTENCES

13. Certains OREN faisant partie de l’évaluation des plans d’apprentissage de niveau de compétence
en musique militaire permettent de reconnaître un niveau d’amélioration des compétences. Les instructions
d’évaluation pour les COREN applicables énoncent comment les niveaux de compétence sont atteints et
inscrits dans les dossiers de qualification. Cette information souligne les forces du cadet dans la réalisation de
la qualification. Les définitions suivantes font la différence des niveaux de compétence de base et des niveaux
de compétence améliorés :

a. Compétence de base. Un cadet satisfait le niveau de compétence de base en démontrant la
norme de rendement indiquée dans l’OREN applicable;

b. Compétence améliorée. Un cadet atteint le niveau de compétence améliorée en dépassant la
norme de rendement indiquée dans l’OREN applicable;

CADETS NE SATISFAISANT PAS À LA NORME DES QUALIFICATIONS DES NIVEAUX DE COMPÉTENCE
EN MUSIQUE MILITAIRE

14. Un cadet qui ne satisfait pas à la norme de qualification d’un OREN quelconque doit obtenir des
occasions supplémentaires pour atteindre la norme. Sauf indication contraire dans l’évaluation du plan
d’apprentissage et les instructions d’évaluation connexes, il n’y a aucune limite quant au nombre d’occasions
supplémentaires qui peuvent être accordées au cadet, à la condition que celles-ci se déroulent à l’intérieur des
limites de temps et de ressources de l’unité qui donne l’instruction de musique.

15. Si, à la fin de la période d’évaluation, un cadet n’a pas réussi tous les OREN, on lui décernera la mention
« Non réalisée ».

DOSSIER ET RAPPORT DES RÉALISATIONS DES CADETS

16. Les résultats de chaque OREN sont inscrits dans les dossiers de qualification du niveau de compétence
en musique militaire qui se trouvent dans les annexes suivantes :

a. Le dossier de qualification du niveau de compétence élémentaire en musique militaire se trouve
à l’annexe B.

b. Le dossier de qualification du niveau de compétence un en musique militaire se trouve à
l’annexe D.

c. Le dossier de qualification du niveau de compétence deux en musique militaire se trouve à
l’annexe F.
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d. Le dossier de qualification du niveau de compétence trois en musique militaire se trouve à
l’annexe H.

e. Le dossier de qualification du niveau de compétence quatre en musique militaire se trouve à
l’annexe J.

f. Le dossier de qualification du niveau de compétence cinq en musique militaire se trouve à
l’annexe L.

17. Le dossier de qualification du niveau de compétence en musique militaire de chaque cadet doit être
envoyé au corps/escadron de cadets pertinent et au CMCR par l’entremise de la chaîne de commandement
appropriée. Les commandants sont responsables d’inscrire les résultats de qualification de musicien
élémentaire de musique militaire sur le formulaire DND 2399, Dossier personnel du cadet.

BREVET D’APTITUDE DES QUALIFICATIONS DES NIVEAUX DE COMPÉTENCE EN MUSIQUE
MILITAIRE

18. Chaque cadet recevra le Brevet d’aptitude de cadet CF 558 (NNO 7530-21-870-7685) après avoir réussi
une qualification de niveau de compétence en musique militaire.
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COREN DE L’OREN 013 W/B/P – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 013 W/B/P, et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal et l’étui à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 013 W/B/P, et se familiariser
avec la matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement et la communication personnelle ont été choisies parce qu’elles permettent à
l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à exécuter les compétences requises et de porter un jugement sur
la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à entretenir un instrument principal.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 013 W/B/P,

l’instrument principal,

la graisse à liège,

l’huile à piston,

la crème/huile à coulisse,

la graisse à coulisse,

un chiffon,

une table,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Aménager une table assez spacieuse pour étaler l’instrument principal, l’étui et les produits de nettoyage.

2. Fournir une chaise au cadet et à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent recevoir de l’aide (p. ex., des rappels, des questions dirigées) pendant
l’exécution des tâches d’entretien.

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La tâche n’a pas été tentée ou ni réalisée et ni expliquée même avec
de l’aide.

Réalisée. La tâche a été réalisée et expliquée :

sans difficulté,

avec difficulté,

avec difficulté et de l’aide.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

Joueurs d’instrument à vent

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation avec l’instrument principal dans son étui;

2. de placer l’étui de l’instrument sur la table;

3. d’ouvrir l’étui;

4. de sortir l’instrument de l’étui;

5. de graisser les lièges de l’instrument (pas pour les joueurs de flûte);

6. de monter l’instrument;

7. de démonter l’instrument;

8. d’essuyer l’instrument;

9. de remettre l’instrument dans son étui comme pour l’entreposer;

10. d’expliquer quand remplacer l’anche (pas pour les joueurs de flûte);

11. d’expliquer comment ranger une anche (pas pour les joueurs de flûte).

Joueurs d’instrument en cuivre

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation avec l’instrument principal dans son étui;

2. de placer l’étui de l’instrument sur la table;

3. d’ouvrir l’étui;
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4. de sortir l’instrument de l’étui;

5. de monter l’instrument;

6. de lubrifier les pièces mobiles (coulisses et pistons);

7. d’expliquer comment enlever l’eau de l’instrument;

8. d’expliquer comment nettoyer l’extérieur de l’instrument;

9. de démonter l’instrument;

10. de remettre l’instrument dans son étui comme pour l’entreposer.

Percussionnistes

Bien qu’elle ne soit pas l’instrument principal, une caisse claire sera fournie aux joueurs
d’instrument à percussion à maillets car ils doivent satisfaire aux exigences liées au réglage
de la corde d’une caisse claire, c.-à-d. tendre ou détendre la corde.

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation avec l’instrument principal dans son étui;

2. de placer l’étui de l’instrument sur la table;

3. d’ouvrir l’étui;

4. de sortir l’instrument de l’étui;

5. de tendre et de détendre la corde d’une caisse claire;

6. d’expliquer comment nettoyer l’instrument;

7. de remettre l’instrument dans son étui comme pour l’entreposer.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si une tâche d’entretien a été évaluée comme étant non réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si toutes les tâches d’entretien ont été évaluées comme étant réalisées, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant (cmdt) du cadet qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence
élémentaire en musique militaire, annexe B.
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DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 015 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et l’évaluation du COREN de l’OREN 015 et se
familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Déterminer quelle version (p. ex., A, B, C) des évaluations théoriques sera administrée de l’A-CR-CCP-910/
PX-002.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander aux cadets de réviser la liste de contrôle de l’évaluation et de se familiariser avec la matière avant
de participer à l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du savoir a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’évaluer les connaissances du cadet
sur les sujets de théorie de la musique.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer les connaissances du cadet sur les sujets de théorie de la musique.

RESSOURCES

la version A, B ou C de l’évaluation théorique du niveau de compétence élémentaire de l’A-CR-CCP-
910/PX-002,

un crayon,

une gomme à effacer,

du papier de manuscrit,

la copie papier d’un clavier,

un bureau,

une chaise.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Placer des bureaux en prévoyant un espace suffisant entre chaque cadet.

2. Mettre un crayon, une gomme à effacer, du papier de manuscrit et une copie papier d’un clavier sur
chaque bureau.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent demander des questions pour obtenir des clarifications mais la réponse
de l’évaluateur ne doit pas donner d’indice aux réponses.

1. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

2. Dire aux cadets qu’ils ont 40 minutes pour écrire l’évaluation, et ce qu’ils doivent faire une fois qu’ils ont
terminé l’évaluation (p. ex., rester assis et attendre jusqu’à ce que tous les autres aient fini ou que le
temps accordé soit expiré, remettre l’évaluation et quitter la salle).

3. Demander aux cadets d’écrire leurs renseignements personnels au haut de l’évaluation.

4. Dire aux cadets qu’ils peuvent commencer l’évaluation.

5. Circuler dans la salle de classe pour surveiller l’évaluation et être disponible à répondre aux questions
possibles des cadets.

6. Lorsque l’évaluation est terminée, utiliser la version A, B ou C de la clé de correction d’évaluation
théorique pour noter l’évaluation.

Les clés de correction d’évaluation théorique se trouvent dans l’A-CR-CCP-910/PY-002.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

La notation globale du COREN de l’OREN 015 sera exprimée de la façon suivante :

Non réalisée. Une note moins de 60 pour cent.

Réalisée avec difficulté. Une note entre 60 pour cent et 69 pour cent.

Réalisée sans difficulté. Une note entre 70 pour cent et 84 pour cent.

Norme dépassée. Une note entre 85 pour cent et 100 pour cent.

La notation globale du COREN de l’OREN 015 sera inscrite dans le dossier de qualification du niveau de
compétence élémentaire en musique militaire à l’annexe B.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui donner l’occasion d’examiner son évaluation.
Le cadet ne doit pas garder l’évaluation.
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COREN DE L’OREN 016 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 016 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet doit apporter la Feuille de rythmes du niveau élémentaire qui se trouve au chapitre 2, annexe A,
appendice 1.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 016 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à chanter, battre des mains, taper ou compter des
rythmes du niveau élémentaire.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 016,

la Feuille de rythmes du niveau élémentaire (chapitre 2, annexe A, appendice 1),

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la
noire = 180.

Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage
rythmique. Les cadets se concentreront à garder un tempo régulier pendant la
démonstration des exercices. La vitesse n’est pas essentielle à la réussite de la
démonstration, mais le tempo ne devrait pas varier.
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Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. Le rythme n’a pas été tenté ou ni réalisé, ou réalisé avec plus de deux
erreurs.

Réalisée. Le rythme a été réalisé, en ayant moins de deux erreurs d’exactitude
rythmique, d’exactitude des notes et un tempo régulier, ou sans difficulté.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation et de mettre la Feuille de rythmes du niveau
élémentaire sur le lutrin fourni.

2. Demander au cadet de jouer un des 15 exercices sur la Feuille de rythmes du niveau élémentaire.

3. Écrire le numéro de l’exercice sur la liste de contrôle d’évaluation.

4. Une fois que le cadet a terminé l’exercice, inscrire l’évaluation de l’exercice en question sur la liste de
contrôle d’évaluation.

5. Répéter les étapes 2. à 4. jusqu’à ce qu’un total de 10 exercices ait été tenté.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si moins de six des dix exercices requis ont été évalués comme étant réalisés alors
la mention « Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si six exercices ou plus ont été évalués comme étant réalisés, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant (cmdt) du cadet qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence
élémentaire en musique militaire, annexe B.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 017 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 017 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 017 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer des gammes ou des rudiments et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à exécuter des gammes et des rudiments.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation des gammes du COREN de l’OREN 017,

la liste de contrôle d’évaluation des rudiments du COREN de l’OREN 017,

l’instrument principal,

la feuille des rudiments ou la feuille des gammes du niveau élémentaire,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un nombre d’erreurs,
qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et des notes et le
maintien d’un tempo régulier.

Réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un maximum de trois
erreurs, qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et de note
et le maintien d’un tempo régulier.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de sa performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

3. Demander au cadet de jouer la gamme ou le rudiment requis.

4. S’assurer que le cadet joue la bonne articulation. S’assurer également que le cadet joue la gamme ou
le rudiment à un tempo au moins équivalent au tempo indiqué dans la norme.

5. Évaluer le rendement du cadet. Inscrire le résultat de la gamme sur la liste de contrôle d’évaluation des
gammes et les rudiments sur la liste de contrôle d’évaluation des rudiments.

6. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si l’évaluation de la gamme ou du rudiment n’a pas été réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si l’évaluation de la gamme ou du rudiment a été réalisée, alors la mention « Réalisée »
doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant (cmdt) du cadet qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence
élémentaire en musique militaire, annexe B.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 019 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 019
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique préparées à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander au cadet de choisir une pièce de musique de la liste A du niveau élémentaire et d’apporter la pièce
de musique à la séance d’évaluation.

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 019 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

Le cadet pratiquera des pièces de musique qui ont rapport à son rendement en utilisant la rubrique d’évaluation
du COREN de l’OREN 019.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer de la musique préparée. La représentation
musicale implique certains aspects du niveau de compétence en musique du cadet dans une application
pratique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 019,

l’instrument principal,

la pièce de musique choisie de la liste A du niveau élémentaire,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Rappeler au cadet qu’il est responsable de tous les aspects de la performance, y compris
d’établir le tempo, et qu’aucune aide ne lui sera donnée.

En observant l’exécution de chaque pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

3. Demander au cadet d’exécuter la pièce de musique de la liste A du niveau élémentaire.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.
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L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.

3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant (cmdt) du cadet qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence élémentaire en
musique militaire, annexe B.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE l’OREN 113 W/B – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 113 W/B, et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal et l’étui à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 113 W/B, et se familiariser avec
la matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement et la communication personnelle ont été choisies parce qu’elles permettent à
l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à exécuter les compétences requises et de porter un jugement sur
la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à entretenir un instrument principal.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 113 W/B,

l’instrument principal,

un écouvillon de nettoyage,

un chiffon,

une table,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Aménager une table assez spacieuse pour étaler l’instrument principal, l’étui et les produits de nettoyage.

2. Fournir une chaise au cadet et à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent recevoir de l’aide (p. ex., des rappels, des questions dirigées) pendant
l’exécution des tâches d’entretien.

Après avoir observé l’éxécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La tâche n’a pas été tentée ou ni réalisée et ni expliquée même avec
de l’aide.

Réalisée. La tâche a été réalisée et expliquée :

sans difficulté,

avec difficulté,

avec difficulté et de l’aide.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

Joueurs d’instrument à vent

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation avec l’instrument principal dans l’étui;

2. de placer l’étui de l’instrument sur la table;

3. d’ouvrir l’étui;

4. de sortir l’instrument de l’étui;

5. de nettoyer l’extérieur de l’instrument avec un chiffon;

6. de remettre l’instrument dans son étui comme pour l’entreposer.

Joueurs d’instrument en cuivre

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation avec son instrument principal dans l’étui;

2. de placer l’étui de l’instrument sur la table;

3. d’ouvrir l’étui;

4. de sortir l’instrument de l’étui;

5. nettoyer l’intérieur de son instrument avec un écouvillon de nettoyage;

6. de remettre l’instrument dans son étui comme pour l’entreposer.
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INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si une tâche d’entretien a été évaluée comme étant non réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si toutes les tâches d’entretien ont été évaluées comme étant réalisées, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt) qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau un en musique
militaire, annexe D.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 115 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et l’évaluation du COREN de l’OREN 115 et se
familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Déterminer quelle version (p. ex., A, B, C) des évaluations théoriques sera administrée de l’A-CR-CCP-910/
PX-002.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander aux cadets de réviser la liste de contrôle de l’évaluation et de se familiariser avec la matière avant
de participer à l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du savoir a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’évaluer les connaissances du cadet
sur les sujets de théorie de la musique.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer les connaissances du cadet sur les sujets de théorie de la musique.

RESSOURCES

la version A, B ou C de l’évaluation théorique du niveau de compétence un qui se trouve dans l’A-CR-
CCP-910/PX-002,

un crayon,

une gomme à effacer,

du papier de manuscrit,

une copie papier d’un clavier,

un pupitre,

une chaise.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Placer des pupitres en prévoyant un espace suffisant entre chaque cadet.

2. Mettre un crayon, une gomme à effacer, du papier manuscrit et une copie papier d’un clavier sur chaque
pupitre.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent demander des questions pour obtenir des clarifications mais la réponse
de l’évaluateur ne doit pas donner d’indice aux réponses.

1. Demander au cadet d’entrer en classe et de s’asseoir à un pupitre.

2. Dire aux cadets qu’ils ont 40 minutes pour écrire l’évaluation, et ce qu’ils doivent faire une fois qu’ils ont
terminé l’évaluation (p. ex., rester assis et attendre jusqu’à ce que tous les autres aient fini ou que le
temps alloué soit expiré, remettre l’évaluation et quitter la salle).

3. Demander aux cadets d’écrire leurs renseignements personnels au haut de l’évaluation.

4. Dire aux cadets qu’ils peuvent commencer l’évaluation.

5. Circuler dans la salle de classe pour surveiller l’évaluation et être disponible pour répondre aux questions
possibles des cadets.

6. Lorsque l’évaluation est terminée, utiliser la version A, B ou C de la clé de correction de l’évaluation
théorique pour noter l’évaluation.

Les clés de correction de l’évaluation théorique se trouvent dans l’A-CR-CCP-910/PY-002.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

La notation globale du COREN de l’OREN 115 sera exprimée de la façon suivante :

Non réalisée. Une note moins de 60 pour cent.

Réalisée avec difficulté. Une note entre 60 pour cent et 69 pour cent.

Réalisée sans difficulté. Une note entre 70 pour cent et 84 pour cent.

Norme dépassée. Une note entre 85 pour cent et 100 pour cent.

La notation globale du COREN de l’OREN 115 sera inscrite dans le dossier de qualification du niveau de
compétence un en musique militaire à l’annexe D.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui donner l’occasion d’examiner son évaluation.
Le cadet ne doit pas garder l’évaluation.
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COREN DE L’OREN 116 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 116 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet doit apporter à la séance d’évaluation la Feuille de rythmes du niveau un, qui se trouve au chapitre 2,
annexe A, appendice 2.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 116 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à chanter, battre des mains, taper ou compter les rythmes
du niveau un.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 116,

la Feuille de rythmes du niveau un (chapitre 2, annexe A, appendice 2),

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la
noire = 180.

Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage
rythmique. Les cadets se concentreront à garder un tempo régulier pendant la
démonstration des exercices. La vitesse n’est pas essentielle à la réussite de la
démonstration mais le tempo ne devrait pas varier.
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Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. Le rythme n’a pas été tenté ou ni réalisé, ou réalisé avec plus de deux
erreurs.

Réalisée. Le rythme a été réalisé, en ayant moins de deux erreurs d’exactitude
rythmique, d’exactitude des notes et un tempo régulier, ou sans difficulté.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation et de mettre la Feuille de rythmes du niveau un
sur le lutrin fourni.

2. Demander au cadet de jouer un des 15 exercices sur la Feuille de rythmes du niveau un.

3. Écrire le numéro de l’exercice sur la liste de contrôle d’évaluation.

4. Une fois que le cadet a terminé l’exercice, inscrire l’évaluation de l’exercice en question sur la liste de
contrôle d’évaluation.

5. Répéter les étapes 2. à 4. jusqu’à ce qu’un total de 10 exercices ait été tenté.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si moins de six des dix exercices requis ont été évalués comme étant réalisés alors
la mention « Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si six exercices ou plus ont été évalués comme étant réalisés, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt) qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence un
en musique militaire, annexe D.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 3, Annexe C, Appendice 3

3C3-3



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 3, Annexe C, Appendice 3

3C3-4



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 3, Annexe C, Appendice 4

3C4-1

COREN DE L’OREN 117 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 117 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 117 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
jouer des gammes ou des rudiments et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer des gammes et des rudiments.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation des gammes du COREN de l’OREN 117,

la liste de contrôle d’évaluation des rudiments du COREN de l’OREN 117,

l’instrument principal,

la feuille des rudiments ou la feuille des gammes du niveau un,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un nombre d’erreurs,
qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et des notes et le
maintien d’un tempo régulier.

Réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un maximum de trois
erreurs, qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et de note
et le maintien d’un tempo régulier.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Écrire les gammes ou les rudiments qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

2. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de sa performance.

3. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

4. Demander au cadet de jouer la gamme ou le rudiment requis.

5. S’assurer que le cadet joue la bonne articulation. S’assurer également que le cadet joue la gamme ou
le rudiment à un tempo qui est au moins égal au tempo indiqué dans la norme.

6. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de la gamme sur la liste de contrôle d’évaluation
des gammes et les rudiments sur la liste de contrôle d’évaluation des rudiments.

7. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si l’évaluation de la gamme ou du rudiment n’a pas été réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si la gamme ou le rudiment a été évalué comme étant réalisé, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt) qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence un
en musique militaire, annexe D.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 118 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 118
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 118 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à lire à vue une courte pièce de musique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 118,

l’instrument principal,

la musique à lire à vue (deux copies),

un lutrin,

deux chaises.

DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

En observant le cadet lire à vue une pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de lire à vue la pièce de musique.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.

L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.
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3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt) qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence un en musique
militaire, annexe D.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 119 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 119
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique préparées à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander au cadet de choisir une pièce de musique des listes A et B du niveau un et d’apporter les pièces
de musique à la séance d’évaluation.

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 119 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

Le cadet pratiquera des pièces de musique qui ont rapport à son rendement en utilisant la rubrique d’évaluation
du COREN de l’OREN 119.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer de la musique préparée. La représentation
musicale implique certains aspects du niveau de compétence en musique du cadet dans une application
pratique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 119,

l’instrument principal,

des pièces de musique choisies des listes A, B, du niveau un,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Rappeler au cadet qu’il est responsable de tous les aspects de la performance, y compris
d’établir le tempo, et qu’aucune aide ne lui sera donnée.

En observant l’exécution de chaque pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de jouer la pièce de musique de la liste A du niveau un.

4. Évaluer le rendement du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de prendre le temps de préparer la pièce de musique de la liste B du niveau un.
Pendant que le cadet se prépare, l’évaluateur détermine l’évaluation globale du rendement du cadet sur
le morceau de musique de la liste A du niveau un.

6. Demander au cadet de jouer la pièce de musique de la liste B du niveau un. Compléter la partie de
l’évaluation analytique du rendement de la rubrique d’évaluation.

7. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance. L’évaluateur se servira de ce temps pour
déterminer l’évaluation globale du rendement du cadet sur la pièce de musique de la liste B du niveau un.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.
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L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. Le cadet a satisfait à la norme de rendement avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.

3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt) qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence un en musique
militaire, annexe D.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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DOSSIER DE QUALIFICATION DU NIVEAU DE COMPÉTENCE UN EN MUSIQUE MILITAIRE
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ÉVALUATION DU PLAN D’APPRENTISSAGE DU NIVEAU
DE COMPÉTENCE DEUX EN MUSIQUE MILITAIRE
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COREN DE L’OREN 213 W/B/P – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 213 W/B/P, et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires. L’évaluateur est responsable de fournir l’instrument principal pour
cette évaluation.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 213 W/B/P, et se familiariser
avec la matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement et la communication personnelle ont été choisies parce qu’elles permettent à
l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à exécuter les compétences requises et de porter un jugement sur
la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à entretenir un instrument principal.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 213 W/B/P,

l’instrument principal,

du papier à tampon de clé,

un extracteur d’embouchure,

une table,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Aménager une table assez grande pour étaler l’instrument principal, l’étui et les produits de nettoyage.

2. Fournir une chaise au cadet et à l’évaluateur.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent recevoir de l’aide (p. ex., des rappels, des questions dirigées) pendant
l’exécution des tâches d’entretien.
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Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La tâche n’a pas été tentée ou ni réalisée et ni expliquée même avec
de l’aide.

Réalisée. La tâche a été réalisée et expliquée :

sans difficulté,

avec difficulté,

avec difficulté et de l’aide.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

Joueurs d’instrument à vent

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation;

2. d’enlever les résidus des tampons de clé à l’aide du papier à tampon de clé.

Joueurs d’instrument en cuivre

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation;

2. d’enlever une embouchure coincée en utilisant un extracteur d’embouchure.

Percussionnistes

Bien qu’elle ne soit pas l’instrument principal, une caisse claire sera fournie aux joueurs
d’instrument à percussion à maillets car ils doivent satisfaire aux exigences liées au réglage
de la corde d’une caisse claire, c.-à-d. tendre ou détendre la corde.

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation;

2. de démontrer le réglage de la corde de la caisse claire.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si une tâche d’entretien a été évaluée comme étant non réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si toutes les tâches d’entretien ont été évaluées comme étant réalisées, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.
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2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau deux en musique
militaire, annexe F.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 215 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et l’évaluation du COREN de l’OREN 215 et se
familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Déterminer quelle version (p. ex., A, B, C) des évaluations théoriques sera administrée de l’A-CR-CCP-910/
PX-002.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander aux cadets de réviser la liste de contrôle de l’évaluation et de se familiariser avec la matière avant
de participer à l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du savoir a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’évaluer les connaissances du cadet
sur les sujets de théorie de la musique.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer les connaissances du cadet sur les sujets de théorie de la musique.

RESSOURCES

la version A, B ou C de l’évaluation théorique du niveau de compétence deux qui se trouve dans l’A-
CR-CCP-910/PX-002,

un crayon,

une gomme à effacer,

du papier de manuscrit,

une copie papier d’un clavier,

un pupitre,

une chaise.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Placer des pupitres en prévoyant un espace suffisant entre chaque cadet.

2. Mettre un crayon, une gomme à effacer, du papier de manuscrit et une copie papier d’un clavier sur
chaque pupitre.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent demander des questions pour obtenir des clarifications mais la réponse
de l’évaluateur ne doit pas donner d’indice aux réponses.

1. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

2. Dire aux cadets qu’ils ont 40 minutes pour écrire l’évaluation, et ce qu’ils doivent faire une fois qu’ils ont
terminé l’évaluation (p. ex., rester assis et attendre jusqu’à ce que tous les autres aient fini ou que le
temps alloué soit expiré, remettre l’évaluation et quitter la salle).

3. Demander aux cadets d’écrire leurs renseignements personnels au haut de l’évaluation.

4. Dire aux cadets qu’ils peuvent commencer l’évaluation.

5. Circuler dans la salle de classe pour surveiller l’évaluation et être disponible pour répondre aux questions
possibles des cadets.

6. Lorsque l’évaluation est terminée, utiliser la version A, B ou C de la clé de correction de l’évaluation
théorique pour noter l’évaluation.

Les clés de correction de l’évaluation théorique se trouvent dans l’A-CR-CCP-910/PY-002.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

La notation globale du COREN de l’OREN 215 sera exprimée de la façon suivante :

Non réalisée. Une note moins de 60 pour cent.

Réalisée avec difficulté. Une note entre 60 pour cent et 69 pour cent.

Réalisée sans difficulté. Une note entre 70 pour cent et 84 pour cent.

Norme dépassée. Une note entre 85 pour cent et 100 pour cent.

La notation globale du COREN de l’OREN 215 sera inscrite dans le dossier de qualification du niveau de
compétence deux en musique militaire à l’annexe F.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui donner l’occasion d’examiner son évaluation.
Le cadet ne doit pas garder l’évaluation.
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COREN DE L’OREN 216 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 216 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet doit apporter la Feuille de rythmes du niveau deux qui se trouve au chapitre 2, annexe A, appendice 3
à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 216 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à chanter, battre des mains, taper, ou compter des
rythmes du niveau deux, de chanter ou de rejouer une mélodie de cinq notes.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 216,

la Feuille de rythmes du niveau deux (chapitre 2, annexe A, appendice 3),

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

L’évaluation des compétences de rythme et auditives n’a pas à être effectuée au même
moment. L’évaluation peut se faire à un autre moment ou dans un autre ordre.
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COMPÉTENCES DE RYTHME

Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la
noire = 180.

Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage
rythmique. Les cadets se concentreront à garder un tempo régulier pendant la
démonstration des exercices. La vitesse n’est pas essentielle à la réussite de la
démonstration mais le tempo ne devrait pas varier.

Après avoir observé la démonstration des compétences de rythme, porter un jugement et
indiquer sur la liste de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. Le rythme n’a pas été tenté ou ni réalisé, ou réalisé avec plus de deux
erreurs.

Réalisée. Le rythme a été réalisé, en ayant moins de deux erreurs d’exactitude
rythmique, d’exactitude des notes et un tempo régulier, ou sans difficulté.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation et de mettre la Feuille de rythmes du niveau deux
sur le lutrin fourni.

2. Demander au cadet de jouer un des 15 exercices sur la Feuille de rythmes du niveau deux.

3. Écrire le numéro de l’exercice sur la liste de contrôle d’évaluation.

4. Une fois que le cadet a terminé l’exercice, inscrire l’évaluation de l’exercice en question sur la liste de
contrôle d’évaluation.

5. Répéter les étapes 2. à 4. jusqu’à ce qu’un total de 10 exercices ait été tenté.

COMPÉTENCES AUDITIVES

Rejeu mélodique

L’évaluation du rejeu mélodique devrait seulement être faite sur une base individuelle.

Après avoir observé l’exécution du rejeu mélodique, porter un jugement et indiquer sur la
liste de contrôle d’évaluation, si l’exécution du rejeu mélodique a été :

Non réalisée. Le rejeu avait 3 irrégularités ou plus de rythme et de tonalité.

Réalisée. Le rejeu n’avait aucune irrégularité, ou seulement des irrégularités
mineures de rythme et de tonalité.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.
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2. Jouer la mélodie.

3. Demander au cadet s’il veut écouter la mélodie de nouveau.

4. Au besoin, répéter l’étape 3. jusqu’à cinq fois.

5. Demander au cadet de chanter ou de rejouer la mélodie.

6. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si moins de six des compétences de rythme ont été évaluées comme étant réalisées
ou le rejeu mélodique a été évalué comme étant non réalisé, alors la mention « Non réalisée » doit
être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si six compétences de rythme ou plus et le rejeu mélodique ont été évalués comme
étant réalisés, alors la mention « Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence deux
en musique militaire, annexe F.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 217 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 217 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 217 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
jouer des gammes ou des rudiments et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer des gammes et des rudiments.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation des gammes du COREN de l’OREN 217,

la liste de contrôle d’évaluation des rudiments du COREN de l’OREN 217,

l’instrument principal,

la feuille des gammes du niveau deux,

la feuille des rudiments du niveau deux,

un lutrin,

deux chaises.

DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 3, Annexe E, Appendice 4

3E4-2

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un nombre d’erreurs,
qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et des notes et le
maintien d’un tempo régulier.

Réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un maximum de trois
erreurs, qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et de note
et le maintien d’un tempo régulier.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Écrire les gammes ou les rudiments qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

2. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de sa performance.

3. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

4. Demander au cadet de jouer la première gamme ou le premier rudiment.

5. S’assurer que le cadet joue la bonne articulation. S’assurer également que le cadet joue la gamme ou
le rudiment à un tempo qui est au moins égal au tempo indiqué dans la norme.

6. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de la gamme sur la liste de contrôle d’évaluation
des gammes ou du rudiment sur la liste de contrôle d’évaluation des rudiments.

7. Répéter les étapes 4. à 6. pour chaque gamme ou rudiment requis.

8. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si la gamme ou le rudiment a été évalué comme étant non réalisé, alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si toutes les gammes et tous les rudiments ont été évalués comme étant réalisés, alors
la mention « Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence deux
en musique militaire, annexe F.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 218 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 218
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 218 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à lire à vue une courte pièce de musique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 218,

l’instrument principal,

la musique à lire à vue (deux copies),

un lutrin,

deux chaises.

DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

En observant le cadet lire à vue une pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de lire à vue la pièce de musique.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.

L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.
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3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence deux en musique
militaire, annexe F.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 219 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 219
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique préparées à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander au cadet de choisir des pièces de musique de la liste A du niveau deux et de la liste B du niveau
deux. Les joueurs de caisse claire et de percussion à maillets choisiront aussi une pièce de musique de la liste
C du niveau deux. Demander au cadet d’apporter les pièces de musique à l’évaluation.

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 219 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

Le cadet pratiquera des pièces de musique qui ont rapport à son rendement en utilisant la rubrique d’évaluation
du COREN de l’OREN 219.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer de la musique préparée. La représentation
musicale implique certains aspects du niveau de compétence en musique du cadet dans une application
pratique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 219 (une par pièce de musique),

l’instrument principal,

une pièce de musique choisie des listes A et B du niveau deux et, s’il y a lieu, de la liste C,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Rappeler au cadet qu’il est responsable de tous les aspects de la performance, y compris
d’établir le tempo, et qu’aucune aide ne lui sera donnée.

En observant l’exécution de chaque pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de jouer la liste de musique de la liste A du niveau deux.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Répéter les étapes 3. et 4. de la liste B et, s’il y a lieu, des pièces de la liste C du niveau deux.

6. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.
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L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.

3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence deux en musique
militaire, annexe F.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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DOSSIER DE QUALIFICATION DU NIVEAU DE COMPÉTENCE DEUX EN MUSIQUE MILITAIRE
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ÉVALUATION DU PLAN D’APPRENTISSAGE DU NIVEAU
DE COMPÉTENCE TROIS EN MUSIQUE MILITAIRE
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COREN DE L’OREN 313 W/B/P – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 313 W/B/P, et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires. L’évaluateur fournira l’instrument principal pour cette évaluation.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 313 W/B/P, et se familiariser
avec la matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement et la communication personnelle ont été choisies parce qu’elles permettent à
l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à exécuter les compétences requises et de porter un jugement sur
la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à entretenir un instrument principal.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 313 W/B/P,

l’instrument principal,

une clé de tambour,

une baguette de tambour,

une aiguille à crochet (ou un outil semblable),

un liège pour la clé d’eau,

un pistolet à colle,

une table,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Aménager une table assez grande pour étaler l’instrument principal, l’étui et les produits de nettoyage.

2. Fournir une chaise au cadet et à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent recevoir de l’aide (p. ex., des rappels, des questions dirigées) pendant
l’exécution des tâches d’entretien.

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La tâche n’a pas été tentée ou ni réalisée et ni expliquée même avec
de l’aide.

Réalisée. La tâche a été réalisée et expliquée :

sans difficulté,

avec difficulté,

avec difficulté et de l’aide.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

Joueurs d’instrument à vent

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation;

2. de localiser et replacer le ressort décroché à l’aide du crochet à crocheter.

Joueurs d’instrument en cuivre

Rappeler au cadet d’être prudent avec le pistolet à colle.

Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation;

2. de localiser et d’enlever le vieux liège de la clé d’eau;

3. de remplacer le liège de la clé d’eau avec un nouveau liège de clé d’eau.

Percussionnistes

Le cadet peut enlever et remplacer la même peau de frappe du tambour.
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Demander au cadet :

1. d’entrer dans la salle d’évaluation;

2. de localiser la peau de frappe de la caisse claire;

3. d’utiliser la clé de tambour et d’enlever la peau de frappe de la caisse claire;

4. d’utiliser la clé de tambour et de remplacer la peau de frappe de la caisse claire;

5. d’utiliser la clé de tambour et une baguette de tambour pour accorder la peau de frappe de la caisse claire.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si une tâche d’entretien a été évaluée comme étant non réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si toutes les tâches d’entretien ont été évaluées comme étant réalisées, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant (cmdt) du cadet qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence
élémentaire en musique militaire, annexe H.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 315 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et l’évaluation du COREN de l’OREN 315 et se
familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Déterminer quelle version (p. ex., A, B, C) des évaluations théoriques sera administrée de l’A-CR-CCP-910/
PX-002.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander aux cadets de réviser la liste de contrôle de l’évaluation et de se familiariser avec la matière avant
de participer à l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du savoir a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’évaluer les connaissances du cadet
sur les sujets de théorie de la musique.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer les connaissances du cadet sur les sujets de théorie de la musique.

RESSOURCES

la version A, B ou C de l’évaluation théorique du niveau de compétence trois de l’A-CR-CCP-910/PX-002,

un crayon,

une gomme à effacer,

du papier de manuscrit,

une copie papier d’un clavier,

un pupitre,

une chaise.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Placer des pupitres en prévoyant un espace suffisant entre chaque cadet.

2. Mettre un crayon, une gomme à effacer, du papier de manuscrit et une copie papier d’un clavier sur
chaque pupitre.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent demander des questions pour obtenir des clarifications mais la réponse
de l’évaluateur ne doit pas donner d’indice aux réponses.

1. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

2. Dire aux cadets qu’ils ont 40 minutes pour écrire l’évaluation, et ce qu’ils doivent faire une fois qu’ils ont
terminé l’évaluation (p. ex., rester assis et attendre jusqu’à ce que tous les autres aient fini ou que le
temps alloué soit expiré, remettre l’évaluation et quitter la salle).

3. Demander aux cadets d’écrire leurs renseignements personnels au haut de l’évaluation.

4. Dire aux cadets qu’ils peuvent commencer l’évaluation.

5. Circuler dans la salle de classe pour surveiller l’évaluation et être disponible pour répondre aux questions
possibles des cadets.

6. Lorsque l’évaluation est terminée, utiliser la version A, B ou C de la clé de correction de l’évaluation
théorique pour noter l’évaluation.

Les clés de correction de l’évaluation théorique se trouvent dans l’A-CR-CCP-910/PY-002.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

La notation globale du COREN de l’OREN 315 sera exprimée de la façon suivante :

Non réalisée. Une note moins de 60 pour cent.

Réalisée avec difficulté. Une note entre 60 pour cent et 69 pour cent.

Réalisée sans difficulté. Une note entre 70 pour cent et 84 pour cent.

Norme dépassée. Une note entre 85 pour cent et 100 pour cent.

La notation globale du COREN de l’OREN 315 sera inscrite dans le dossier de qualification du niveau de
compétence trois en musique militaire à l’annexe H.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui donner l’occasion d’examiner son évaluation.
Le cadet ne doit pas garder l’évaluation.
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COREN DE L’OREN 316 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 316 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet doit apporter la Feuille de rythmes du niveau trois qui se trouve au chapitre 2, annexe A, appendice 4
à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 316 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à chanter, battre des mains, taper, ou compter des
rythmes du niveau trois, identifier des intervalles joués au-dessus d’une note donnée et de chanter ou de
rejouer une mélodie de cinq notes.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 316,

la Feuille de rythmes du niveau trois (chapitre 2, annexe A, appendice 4),

un piano ou un instrument à clavier,

un lutrin,

une table,

un crayon,

une gomme à effacer,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

L’évaluation des compétences de rythme et auditives n’a pas à être effectuée au même
moment. L’évaluation peut se faire à un autre moment ou dans un autre ordre.

COMPÉTENCES DE RYTHME

Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la
noire = 180.

Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage
rythmique. Les cadets se concentreront à garder un tempo régulier pendant la
démonstration des exercices. La vitesse n’est pas essentielle à la réussite de la
démonstration mais le tempo ne devrait pas varier.

Après avoir observé la démonstration des compétences de rythme, porter un jugement et
indiquer sur la liste de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. Le rythme n’a pas été tenté ou ni réalisé, ou réalisé avec plus de deux
erreurs.

Réalisée. Le rythme a été réalisé, en ayant moins de deux erreurs d’exactitude
rythmique, d’exactitude des notes et un tempo régulier, ou sans difficulté.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation et de mettre la Feuille de rythmes du niveau trois
sur le lutrin fourni.

2. Demander au cadet de jouer un des 15 exercices sur la Feuille de rythmes du niveau trois.

3. Écrire le numéro de l’exercice sur la liste de contrôle d’évaluation.

4. Une fois que le cadet a terminé l’exercice, inscrire l’évaluation de l’exercice en question sur la liste de
contrôle d’évaluation.

5. Répéter les étapes 2. à 4. jusqu’à ce qu’un total de 10 exercices ait été tenté.

COMPÉTENCES AUDITIVES

Reconnaissance de l’intervalle

L’évaluation de la reconnaissance de l’intervalle peut être faite sur une base individuelle ou
collective.
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1. Individuel :

a. Écrire les intervalles qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

b. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

c. Jouer l’intervalle.

d. Demander au cadet s’il veut écouter l’intervalle de nouveau. Au besoin, répéter les étapes c. et
d. jusqu’à trois fois.

e. Demander au cadet d’identifier l’intervalle.

f. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

g. Répéter les étapes c. à f. pour 10 intervalles.

2. Dictée collective :

a. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

b. Jouer le premier intervalle trois fois en forme arpégée.

c. Demander aux cadets d’identifier l’intervalle sur leur liste de contrôle d’évaluation.

d. Répéter les étapes b. et c. pour 10 intervalles.

e. Lorsque tous les intervalles sont joués, demander aux cadets de remettre l’évaluation et de quitter
la salle.

f. Noter l’évaluation ou demander aux cadets de noter l’évaluation.

Rejeu mélodique

L’évaluation du rejeu mélodique devrait seulement être faite sur une base individuelle.

Après avoir observé l’exécution du rejeu mélodique, porter un jugement et indiquer sur la
liste de contrôle d’évaluation, si l’exécution du rejeu mélodique a été :

Non réalisée. Le rejeu avait trois irrégularités ou plus de rythme et de tonalité.

Réalisée. Le rejeu n’avait aucune irrégularité, ou seulement des irrégularités
mineures de rythme et de tonalité.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

2. Jouer la mélodie.

3. Demander au cadet s’il veut écouter la mélodie de nouveau.

4. Au besoin, répéter l’étape 3. jusqu’à cinq fois.
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5. Demander au cadet de chanter ou de rejouer la mélodie.

6. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si moins de six des compétences de rythme ont été évaluées comme étant réalisées,
ou la reconnaissance de l’intervalle ou le rejeu mélodique ont été évalués comme étant non
réalisés, alors la mention « Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si six compétences de rythme ou plus, la reconnaissance de l’intervalle, et le rejeu
mélodique ont été évalués comme étant réalisés, alors la mention « Réalisée »doit être inscrite
comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence trois
en musique militaire, annexe H.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 317 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 317 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 317 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer des gammes ou des rudiments et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer des gammes et des rudiments.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation des gammes du COREN de l’OREN 317,

la liste de contrôle d’évaluation des rudiments du COREN de l’OREN 317,

l’instrument principal,

la feuille des gammes du niveau trois,

la feuille des rudiments du niveau trois,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un nombre d’erreurs,
qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et des notes et le
maintien d’un tempo régulier.

Réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un maximum de trois
erreurs, qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et de note
et le maintien d’un tempo régulier.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Écrire les gammes ou les rudiments qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

2. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de sa performance.

3. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

4. Demander au cadet de jouer la première gamme ou le premier rudiment.

5. S’assurer que le cadet joue la bonne articulation. S’assurer également que le cadet joue la gamme ou
le rudiment à un tempo qui est au moins égal au tempo indiqué dans la norme.

6. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de la gamme sur la liste de contrôle d’évaluation
des gammes ou du rudiment sur la liste de contrôle d’évaluation des rudiments.

7. Répéter les étapes 4. à 6. pour chaque gamme ou rudiment requis.

8. Demander au cadet de démonter l’espace de la performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si la gamme ou le rudiment a été évalué comme étant non réalisé, alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si toutes les gammes et tous les rudiments ont été évalués comme étant réalisés, alors
la mention « Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence trois
en musique militaire, annexe H.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 318 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 318
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 318 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à lire à vue une courte pièce de musique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 318,

l’instrument principal,

la musique à lire à vue (deux copies),

un lutrin,

deux chaises.

DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

En observant le cadet lire à vue une pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de lire à vue la pièce de musique.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.

L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.
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3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence trois en musique
militaire, annexe H.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 319 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 319
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique préparées à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander au cadet de choisir des pièces de musique de la liste A du niveau trois et de la liste B du niveau
trois. Les joueurs de caisse claire et de percussion à maillets choisiront aussi une pièce de musique de la liste
C du niveau trois. Demander au cadet d’apporter les pièces de musique à l’évaluation.

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 319 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

Le cadet pratiquera des pièces de musique qui ont rapport à son rendement en utilisant la rubrique d’évaluation
du COREN de l’OREN 319.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer de la musique préparée. La représentation
musicale implique tous les aspects de son niveau de compétence en musique de cadet dans une application
pratique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 319 (une par pièce de musique),

l’instrument principal,

une pièce de musique choisie des listes A et B du niveau trois et, s’il y a lieu, de la liste C,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Rappeler au cadet qu’il est responsable de tous les aspects de la performance, y compris
d’établir le tempo, et qu’aucune aide ne lui sera donnée.

En observant l’exécution de chaque pièce de musique préparée, évaluer la qualité
de chaque critère en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique
d’évaluation, l’énoncé descriptif, qui représente le mieux ce jugement. Les critères de cette
représentation sont évalués de la façon suivante :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de jouer la pièce de musique de la liste A du niveau trois.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Répéter les étapes 3. et 4. de la liste B du niveau trois et, s’il y a lieu, des pièces de la liste C du niveau
trois.

6. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.
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L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.

3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence trois en musique
militaire, annexe H.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 415 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et l’évaluation du COREN de l’OREN 415 et se
familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Déterminer quelle version (p. ex., A, B, C) des évaluations théoriques sera administrée de l’A-CR-CCP-910/
PX-002.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander aux cadets de réviser la liste de contrôle de l’évaluation et de se familiariser avec la matière avant
de participer à l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du savoir a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’évaluer les connaissances du cadet
sur les sujets de théorie de la musique.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer les connaissances du cadet sur les sujets de théorie de la musique.

RESSOURCES

la version A, B ou C de l’évaluation théorique du niveau de compétence quatre de l’A-CR-CCP-910/PX-
002,

un crayon,

une gomme à effacer,

du papier de manuscrit,

une copie papier d’un clavier,

un pupitre,

une chaise.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Placer des pupitres en prévoyant un espace suffisant entre chaque cadet.

2. Mettre un crayon, une gomme à effacer, du papier de manuscrit et une copie papier d’un clavier sur
chaque pupitre.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent demander des questions pour obtenir des clarifications mais la réponse
de l’évaluateur ne doit pas donner d’indice aux réponses.

1. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

2. Dire aux cadets qu’ils ont 40 minutes pour écrire l’évaluation, et ce qu’ils doivent faire une fois qu’ils ont
terminé l’évaluation (p. ex., rester assis et attendre jusqu’à ce que tous les autres aient fini ou que le
temps alloué soit expiré, remettre l’évaluation et quitter la salle).

3. Demander aux cadets d’écrire leurs renseignements personnels au haut de l’évaluation.

4. Dire aux cadets qu’ils peuvent commencer l’évaluation.

5. Circuler dans la salle de classe pour surveiller l’évaluation et être disponible pour répondre aux questions
possibles des cadets.

6. Lorsque l’évaluation est terminée, utiliser la version A, B ou C de la clé de correction de l’évaluation
théorique pour noter l’évaluation.

Les clés de correction de l’évaluation théorique se trouvent dans l’A-CR-CCP-910/PY-002.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

La notation globale du COREN de l’OREN 415 sera exprimée de la façon suivante :

Non réalisée. Une note moins de 60 pour cent.

Réalisée avec difficulté. Une note entre 60 pour cent et 69 pour cent.

Réalisée sans difficulté. Une note entre 70 pour cent et 84 pour cent.

Norme dépassée. Une note entre 85 pour cent et 100 pour cent.

La notation globale du COREN de l’OREN 415 sera inscrite dans le dossier de qualification du niveau de
compétence quatre en musique militaire à l’annexe J.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui donner l’occasion d’examiner son évaluation.
Le cadet ne doit pas garder l’évaluation.
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COREN DE L’OREN 416 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 416 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet doit apporter la Feuille de rythmes du niveau quatre qui se trouve au chapitre 2, annexe A, appendice 5
à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 416 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à chanter, battre des mains, taper, ou compter des
rythmes du niveau trois, identifier des intervalles joués au-dessus d’une note donnée, identifier des accords,
de chanter ou rejouer une mélodie de cinq notes.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 416,

la Feuille de rythmes du niveau quatre (chapitre 2, annexe A, appendice 5),

un piano ou un instrument à clavier,

un lutrin,

une table,

un crayon,

une gomme à effacer,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

L’évaluation des compétences de rythme et auditives n’a pas à être effectuée au même
moment. L’évaluation peut se faire à un autre moment ou dans un autre ordre.

COMPÉTENCES DE RYTHME

Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la
noire = 180.

Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage
rythmique. Les cadets se concentreront à garder un tempo régulier pendant la
démonstration des exercices. La vitesse n’est pas essentielle à la réussite de la
démonstration mais le tempo ne devrait pas varier.

Après avoir observé la démonstration des compétences de rythme, porter un jugement et
indiquer sur la liste de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. Le rythme n’a pas été tenté ou ni réalisé, ou réalisé avec plus de deux
erreurs.

Réalisée. Le rythme a été réalisé, en ayant moins de deux erreurs d’exactitude
rythmique, d’exactitude des notes et un tempo régulier, ou sans difficulté.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation et de mettre la Feuille de rythmes du niveau quatre
sur le lutrin fourni.

2. Demander au cadet de jouer un des 15 exercices sur la Feuille de rythmes du niveau quatre.

3. Écrire le numéro de l’exercice sur la liste de contrôle d’évaluation.

4. Une fois que le cadet a terminé l’exercice, inscrire l’évaluation de l’exercice en question sur la liste de
contrôle d’évaluation.

5. Répéter les étapes 2. à 4. jusqu’à ce qu’un total de 10 exercices ait été tenté.

COMPÉTENCES AUDITIVES

Reconnaissance de l’intervalle

L’évaluation de la reconnaissance de l’intervalle peut être faite sur une base individuelle ou
collective.
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1. Individuel :

a. Écrire les intervalles qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

b. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

c. Jouer l’intervalle.

d. Demander au cadet s’il veut écouter l’intervalle de nouveau. Au besoin, répéter les étapes c. et
d. jusqu’à trois fois.

e. Demander au cadet d’identifier l’intervalle.

f. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

g. Répéter les étapes c. à f. pour 10 intervalles.

2. Dictée collective :

a. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

b. Jouer le premier intervalle trois fois en forme arpégée.

c. Demander aux cadets d’identifier l’intervalle sur leur liste de contrôle d’évaluation.

d. Répéter les étapes b. et c. pour 10 intervalles.

e. Lorsque tous les intervalles sont joués, demander aux cadets de remettre l’évaluation et de quitter
la salle.

f. Noter l’évaluation ou demander aux cadets de noter l’évaluation.

Reconnaissance de l’accord

L’évaluation de la reconnaissance de l’accord peut être faite sur une base individuelle ou
collective.

1. Individuel :

a. Écrire l’accord qui sera joué sur la liste de contrôle d’évaluation.

b. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

c. Jouer le premier accord trois fois : en forme plaquée, en forme arpégée et en forme plaquée.

d. Demander au cadet d’identifier l’intervalle.

e. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

f. Répéter les étapes c. à f. pour 5 accords.

2. Dictée collective :

a. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

b. Jouer le premier accord trois fois : en forme plaquée, en forme arpégée et en forme plaquée.
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c. Demander aux cadets d’identifier l’accord sur leur liste de contrôle d’évaluation.

d. Répéter les étapes b. et c. pour cinq intervalles.

e. Lorsque tous les intervalles sont joués, demander aux cadets de remettre l’évaluation et de quitter
la salle.

f. Noter l’évaluation ou demander aux cadets de noter l’évaluation.

Rejeu mélodique

L’évaluation du rejeu mélodique devrait seulement être faite sur une base individuelle.

Après avoir observé l’exécution du rejeu mélodique, porter un jugement et indiquer sur la
liste de contrôle d’évaluation, si l’exécution du rejeu mélodique a été :

Non réalisée. Le rejeu avait 3 irrégularités ou plus de rythme et de tonalité.

Réalisée. Le rejeu n’avait aucune irrégularité, ou seulement des irrégularités
mineures de rythme et de tonalité.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

2. Jouer la mélodie.

3. Demander au cadet s’il veut écouter la mélodie de nouveau.

4. Au besoin, répéter l’étape 3. jusqu’à cinq fois.

5. Demander au cadet de chanter ou de rejouer la mélodie.

6. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si moins de six des compétences de rythme ont été évaluées comme étant réalisées,
ou la reconnaissance de l’intervalle, la reconnaissance de l’accord, ou le rejeu mélodique ont été
évalués comme étant non réalisés, alors la mention « Non réalisée » doit être inscrite comme
résultat global.

b. Réalisée. Si six compétences de rythme ou plus, la reconnaissance de l’intervalle, la
reconnaissance de l’accord et le rejeu mélodique ont été évalués comme étant réalisés, alors la
mention « Réalisée »doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.
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4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence quatre
en musique militaire, annexe J.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 417 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 417 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 417 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
jouer des gammes ou des rudiments et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer des gammes et des rudiments.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation des gammes du COREN de l’OREN 417,

la liste de contrôle d’évaluation des rudiments du COREN de l’OREN 417,

l’instrument principal,

la feuille des gammes du niveau quatre,

la feuille des rudiments du niveau quatre,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un nombre d’erreurs,
qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et des notes et le
maintien d’un tempo régulier;

Réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un maximum de trois
erreurs, qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et de note
et le maintien d’un tempo régulier.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Écrire les gammes ou les rudiments qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

2. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de sa performance.

3. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

4. Demander au cadet de jouer la première gamme ou le premier rudiment.

5. S’assurer que le cadet joue la bonne articulation. S’assurer également que le cadet joue la gamme ou
le rudiment à un tempo qui est au moins équivalent au tempo indiqué dans la norme.

6. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de la gamme sur la liste de contrôle d’évaluation
des gammes et le rudiment sur la liste de contrôle d’évaluation des rudiments.

7. Répéter les étapes 4. à 6. pour chaque gamme et rudiment.

8. Demander au cadet de démonter l’espace de la performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si la gamme ou le rudiment a été évalué comme étant non réalisé, alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

b. Réalisée. Si toutes les gammes et tous les rudiments ont été évalués comme étant réalisés, alors
la mention « Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.

4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence quatre
en musique militaire, annexe J.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 418 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 418
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 418 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à lire à vue une courte pièce de musique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 418,

l’instrument principal,

la musique à lire à vue (deux copies),

un lutrin,

deux chaises.

DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

En observant le cadet lire à vue une pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de lire à vue la pièce de musique.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.

L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.
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3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence quatre en musique
militaire, annexe J.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 419 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 419
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique préparées à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander au cadet de choisir des pièces de musique de la liste A du niveau quatre et de la liste B du niveau
quatre. Les joueurs de caisse claire et d’instrument à percussion à maillets choisiront aussi une pièce de
musique de la liste C du niveau quatre. Demander au cadet d’apporter les pièces de musique à l’évaluation.

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 419 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

Le cadet pratiquera des pièces de musique qui ont rapport à son rendement en utilisant la rubrique d’évaluation
du COREN de l’OREN 419.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer de la musique préparée. La représentation
musicale implique tous les aspects de son niveau de compétence en musique de cadet dans une application
pratique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 419 (une par pièce de musique),

l’instrument principal,

un instrument à percussion à maillets, s’il y a lieu,

une caisse claire ou un tambour de pratique, s’il y a lieu,

une pièce de musique choisie des listes A, B, du niveau quatre et, s’il y a lieu, de la liste C,

un lutrin,

deux chaises.
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DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Rappeler au cadet qu’il est responsable de tous les aspects de la performance, y compris
d’établir le tempo, et qu’aucune aide ne lui sera donnée.

En observant l’exécution de chaque pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

3. Demander au cadet d’exécuter la pièce de musique de la liste A du niveau quatre.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Répéter les étapes 3. et 4. de la liste B et, s’il y a lieu, des pièces de la liste C du niveau quatre.

6. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.
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L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.

3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence quatre en musique
militaire, annexe J.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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DOSSIER DE QUALIFICATION DU NIVEAU DE COMPÉTENCE QUATRE EN MUSIQUE MILITAIRE
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ÉVALUATION DU PLAN D’APPRENTISSAGE DU NIVEAU
DE COMPÉTENCE CINQ EN MUSIQUE MILITAIRE
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COREN DE L’OREN 515 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et l’évaluation du COREN de l’OREN 515 et se
familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Déterminer quelle version (p. ex., A, B, C) des évaluations théoriques sera administrée de l’A-CR-CCP-910/
PX-002.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander aux cadets de réviser la liste de contrôle de l’évaluation et de se familiariser avec la matière avant
de participer à l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du savoir a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’évaluer les connaissances du cadet
sur les sujets de théorie de la musique.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer les connaissances du cadet sur les sujets de théorie de la musique.

RESSOURCES

la version A, B ou C de l’évaluation théorique du niveau de compétence cinq qui se trouve dans l’A-CR-
CCP-910/PX-002,

un crayon,

une gomme à effacer,

du papier de manuscrit,

une copie papier d’un clavier,

un pupitre,

une chaise.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

1. Placer des pupitres en prévoyant un espace suffisant entre chaque cadet.

2. Mettre un crayon, une gomme à effacer, du papier manuscrit et une copie papier d’un clavier sur chaque
pupitre.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Les cadets peuvent demander des questions pour obtenir des clarifications mais la réponse
de l’évaluateur ne doit pas donner d’indice aux réponses.

1. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

2. Dire aux cadets qu’ils ont 40 minutes pour écrire l’évaluation, et ce qu’ils doivent faire une fois qu’ils ont
terminé l’évaluation (p. ex., rester assis et attendre jusqu’à ce que tous les autres aient fini ou que le
temps alloué soit expiré, remettre l’évaluation et quitter la salle).

3. Demander aux cadets d’écrire leurs renseignements personnels au haut de l’évaluation.

4. Dire aux cadets qu’ils peuvent commencer l’évaluation.

5. Circuler dans la salle de classe pour surveiller l’évaluation et être disponible pour répondre aux questions
possibles des cadets.

6. Lorsque l’évaluation est terminée, utiliser la version A, B ou C de la clé de correction de l’évaluation
théorique pour noter l’évaluation.

Les clés de correction de l’évaluation théorique se trouvent dans l’A-CR-CCP-910/PY-002.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

La notation globale du COREN de l’OREN 515 sera exprimée de la façon suivante :

Non réalisée. Une note moins de 60 pour cent.

Réalisée avec difficulté. Une note entre 60 pour cent et 69 pour cent.

Réalisée sans difficulté. Une note entre 70 pour cent et 84 pour cent.

Norme dépassée. Une note entre 85 pour cent et 100 pour cent.

La notation globale du COREN de l’OREN 515 sera inscrite dans le dossier de qualification du niveau de
compétence cinq en musique militaire à l’annexe L.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui donner l’occasion d’examiner son évaluation.
Le cadet ne doit pas garder l’évaluation.
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COREN DE L’OREN 516 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 516 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet doit apporter la Feuille de rythmes du niveau cinq, qui se trouve au chapitre 2, annexe A, appendice 6,
à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 516 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à chanter, battre des mains, taper, ou compter des
rythmes du niveau trois, identifier des intervalles joués au-dessus d’une note donnée, identifier des accords,
de chanter ou de rejouer une mélodie de cinq notes.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 516,

la Feuille de rythmes du niveau cinq (chapitre 2, annexe A, appendice 6),

un piano ou un instrument à clavier,

un lutrin,

une table,

un crayon,

une gomme à effacer,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.



A-CR-CCP-910/PG-002
Chapitre 3, Annexe K, Appendice 2

3K2-2

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

L’évaluation des compétences de rythme et auditives n’a pas à être effectuée au même
moment. L’évaluation peut se faire à un autre moment ou dans un autre ordre.

COMPÉTENCES DE RYTHME

Le tempo devra se situer entre les valeurs suivantes sur le métronome : la noire = 60 et la
noire = 180.

Le cadet peut faire les exercices au tempo de son choix à l’intérieur de cette plage
rythmique. Les cadets se concentreront à garder un tempo régulier pendant la
démonstration des exercices. La vitesse n’est pas essentielle à la réussite de la
démonstration mais le tempo ne devrait pas varier.

Après avoir observé la démonstration des compétences de rythme, porter un jugement et
indiquer sur la liste de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. Le rythme n’a pas été tenté ou ni réalisé, ou réalisé avec plus de deux
erreurs.

Réalisée. Le rythme a été réalisé, en ayant moins de deux erreurs d’exactitude
rythmique, d’exactitude des notes, et un tempo régulier, ou sans difficulté.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation et de mettre la Feuille de rythmes du niveau quatre
sur le lutrin fourni.

2. Demander au cadet de jouer un des 15 exercices sur la Feuille de rythmes du niveau quatre.

3. Écrire le numéro de l’exercice sur la liste de contrôle d’évaluation.

4. Une fois que le cadet a terminé l’exercice, inscrire l’évaluation de l’exercice en question sur la liste de
contrôle d’évaluation.

5. Répéter les étapes 2. à 4. jusqu’à ce qu’un total de 10 exercices ait été tenté.

COMPÉTENCES AUDITIVES

Reconnaissance de l’intervalle

L’évaluation de la reconnaissance de l’intervalle peut être faite sur une base individuelle ou
collective.
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1. Individuel :

a. Écrire les intervalles qui seront joués sur la liste de contrôle d’évaluation.

b. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

c. Jouer l’intervalle.

d. Demander au cadet s’il veut écouter l’intervalle de nouveau. Au besoin, répéter les étapes c. et
d. jusqu’à trois fois.

e. Demander au cadet d’identifier l’intervalle.

f. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

g. Répéter les étapes c. à f. pour 10 intervalles.

2. Dictée collective :

a. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

b. Jouer le premier intervalle trois fois en forme arpégée.

c. Demander aux cadets d’identifier l’intervalle sur leur liste de contrôle d’évaluation.

d. Répéter les étapes b. et c. pour 10 intervalles.

e. Lorsque tous les intervalles sont joués, demander aux cadets de remettre l’évaluation et de quitter
la salle.

f. Noter l’évaluation ou demander aux cadets de noter l’évaluation.

Reconnaissance de l’accord

L’évaluation de la reconnaissance de l’accord peut être faite sur une base individuelle ou
collective.

1. Individuel :

a. Écrire l’accord qui sera joué sur la liste de contrôle d’évaluation.

b. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

c. Jouer le premier accord trois fois : en forme plaquée, en forme arpégée et en forme plaquée.

d. Demander au cadet d’identifier l’intervalle.

e. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

f. Répéter les étapes c. à f. pour 5 accords.

2. Dictée collective :

a. Demander aux cadets d’entrer en classe et de s’asseoir à un bureau.

b. Jouer le premier accord trois fois : en forme plaquée, en forme arpégée et en forme plaquée.
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c. Demander aux cadets d’identifier l’accord sur leur liste de contrôle d’évaluation.

d. Répéter les étapes b. et c. pour cinq intervalles.

e. Lorsque tous les intervalles sont joués, demander aux cadets de remettre l’évaluation et de quitter
la salle.

f. Noter l’évaluation ou demander aux cadets de noter l’évaluation.

Rejeu mélodique

L’évaluation du rejeu mélodique devrait seulement être faite sur une base individuelle.

Après avoir observé l’exécution du rejeu mélodique, porter un jugement et indiquer sur la
liste de contrôle d’évaluation, si l’exécution du rejeu mélodique a été :

Non réalisée. Le rejeu avait 3 irrégularités ou plus de rythme et de tonalité.

Réalisée. Le rejeu n’avait aucune irrégularité, ou seulement des irrégularités
mineures de rythme et de tonalité.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’entrer dans la salle d’évaluation.

2. Jouer la mélodie.

3. Demander au cadet s’il veut écouter la mélodie de nouveau.

4. Au besoin, répéter l’étape 3. jusqu’à cinq fois.

5. Demander au cadet de chanter ou de rejouer la mélodie.

6. Une fois que le cadet a terminé la tâche, inscrire l’évaluation sur la liste de contrôle d’évaluation.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si moins de six des compétences de rythme ont été évaluées comme étant réalisées,
ou la reconnaissance de l’intervalle, la reconnaissance de l’accord, ou le rejeu mélodique ont été
évalués comme étant non réalisés, alors la mention « Non réalisée » doit être inscrite comme
résultat global.

b. Réalisée. Si six compétences de rythme ou plus, la reconnaissance de l’intervalle, la
reconnaissance de l’accord et le rejeu mélodique ont été évalués comme étant réalisés, alors la
mention « Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.
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4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence cinq
en musique militaire, annexe L.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter des résultats globaux du rendement avec le cadet et lui remettre une copie de la liste de contrôle
remplie.
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COREN DE L’OREN 517 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la liste de contrôle d’évaluation du COREN de
l’OREN 517 et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la liste de contrôle d’évaluation du COREN de l’OREN 517 et se familiariser avec la
matière avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement a été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
jouer des gammes ou des rudiments et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer des gammes et des rudiments.

RESSOURCES

la liste de contrôle d’évaluation des gammes du COREN de l’OREN 517,

la liste de contrôle d’évaluation des rudiments du COREN de l’OREN 517,

la fiche de transposition des gammes 517,

l’instrument principal,

la feuille des rudiments ou des gammes du niveau cinq,

un lutrin,

deux chaises.

DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Après avoir observé l’exécution de chaque tâche, porter un jugement et indiquer sur la liste
de contrôle d’évaluation si la tâche a été :

Non réalisée. La gamme ou le rudiment a été joué en faisant un nombre d’erreurs,
qui peuvent inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et des notes et le
maintien d’un tempo régulier.

Réalisée. La gamme a été jouée en faisant un maximum de trois erreurs, qui peuvent
inclure l’exactitude rythmique, l’exactitude de tonalité et de note et le maintien d’un
tempo régulier.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de sa performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer son instrument.

3. Demander au cadet de jouer la gamme ou le rudiment requis.

4. S’assurer que le cadet joue la bonne articulation. S’assurer également que le cadet joue la gamme ou
le rudiment à un tempo qui est au moins égal au tempo indiqué dans la norme.

5. S’assurer de la performance du cadet. Inscrire le résultat de la gamme sur la liste de contrôle d’évaluation
des gammes et les rudiments sur la liste de contrôle d’évaluation des rudiments.

6. Répéter les étapes 3. à 5. jusqu’à ce que toutes les gammes ou rudiments requis soient joués. Les joueurs
d’instruments en cuivre et à vent doivent jouer 12 gammes majeures, 12 gammes mineures harmoniques,
12 gammes mineures mélodiques et 1 gamme chromatique. Les joueurs d’instrument à percussion à
maillets doivent jouer 12 gammes majeures, 12 gammes mineures harmoniques, 12 gammes mineures
mélodiques et 16 rudiments. Les joueurs de caisse claire doivent jouer 33 rudiments, 7 gammes
majeures, 7 gammes mineures harmoniques et 7 gammes mineures mélodiques. Utiliser la fiche de
transposition des gammes pour demander les gammes selon la clé de l’instrument à tester.

7. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la liste de contrôle d’évaluation :

a. Non réalisée. Si l’évaluation de la gamme ou du rudiment n’a pas été réalisée alors la mention
« Non réalisée » doit être inscrite comme résultat global;

b. Réalisée. Si la gamme ou le rudiment a été évalué comme étant réalisé, alors la mention
« Réalisée » doit être inscrite comme résultat global.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la liste de contrôle
d’évaluation.

3. Signer et dater la liste de contrôle d’évaluation.
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4. Faire une copie de la liste de contrôle d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui
s’assurera que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence cinq
en musique militaire, annexe L.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 518 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 518
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 518 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à lire à vue une courte pièce de musique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 518,

l’instrument principal,

la musique à lire à vue (deux copies),

un lutrin,

deux chaises.

DISPOSITION DE L’EMPLACEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.
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INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

En observant le cadet lire à vue une pièce de musique, évaluer la qualité de chaque critère
en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique d’évaluation, l’énoncé
descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est évaluée selon les
critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de lire à vue la pièce de musique.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.

L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.
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3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence cinq en musique
militaire, annexe L.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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COREN DE L’OREN 519 – INSTRUCTIONS D’ÉVALUATION

PRÉPARATION

INSTRUCTIONS PRÉALABLES À L’ÉVALUATION

Réviser le plan d’évaluation, les instructions d’évaluation et la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 519
et se familiariser avec la matière avant la conduite de l’évaluation.

Choisir une salle privée sans distractions pour effectuer l’évaluation. S’assurer que la salle est aménagée
conformément au déroulement de l’activité.

Obtenir toutes les ressources nécessaires.

Obtenir les pièces de musique préparées à jouer.

DEVOIR PRÉALABLE À L’ÉVALUATION

Demander au cadet de choisir des pièces de musique de la liste A du niveau cinq et de la liste B du niveau
cinq. Les joueurs de caisse claire et de percussion à maillets choisiront aussi une pièce de musique de la liste
C du niveau cinq. Demander au cadet d’apporter les pièces de musique à l’évaluation.

Le cadet apportera son instrument principal à la séance d’évaluation.

Le cadet devrait réviser la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 519 et se familiariser avec la matière
avant l’évaluation.

Le cadet pratiquera des pièces de musique qui ont rapport à sa représentation en utilisant la rubrique
d’évaluation du COREN de l’OREN 519.

MÉTHODE D’ÉVALUATION

L’évaluation du rendement été choisie parce qu’elle permet à l’évaluateur d’observer l’habileté du cadet à
effectuer les compétences requises et de porter un jugement sur la qualité du rendement.

CONDUITE DE L’ÉVALUATION

OBJET

L’objet de ce COREN est d’évaluer l’habileté du cadet à jouer de la musique préparée. La représentation
musicale implique tous les aspects de son niveau de compétence en musique de cadet dans une application
pratique.

RESSOURCES

la rubrique d’évaluation du COREN de l’OREN 519 (une par pièce de musique),

l’instrument principal,

un instrument à percussion à maillets, s’il y a lieu,

une caisse claire ou un tambour de pratique, s’il y a lieu,

une pièce de musique choisie des listes A, B, du niveau cinq et, s’il y a lieu, de la liste C,

un lutrin,

deux chaises.
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DÉROULEMENT DE L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Fournir une chaise et un lutrin au cadet et une chaise à l’évaluateur.

INSTRUCTIONS SUR L’ACTIVITÉ D’ÉVALUATION

Rappeler au cadet qu’il est responsable de tous les aspects de la performance, y compris
d’établir le tempo, et qu’aucune aide ne lui sera donnée.

En observant l’exécution de chaque pièce de musique préparée, évaluer la qualité
de chaque critère en indiquant (p. ex., en surlignant ou en encerclant) sur la rubrique
d’évaluation, l’énoncé descriptif, qui représente le mieux ce jugement. La performance est
évaluée selon les critères suivants :

Non réalisée;

Réalisée avec difficulté;

Réalisée sans difficulté;

Norme dépassée.

Prendre note des observations pour fournir des commentaires descriptifs après l’évaluation.

1. Demander au cadet d’aménager l’espace aux fins de la performance.

2. Accorder suffisamment de temps au cadet pour réchauffer leur instrument.

3. Demander au cadet de jouer la pièce de musique de la liste A du niveau cinq.

4. Évaluer la performance du cadet. Inscrire le résultat de chaque critère (p. ex., en le surlignant ou en
l’encerclant) sur la rubrique d’évaluation.

5. Répéter les étapes 3. et 4. de la liste B et, s’il y a lieu, des pièces de la liste C du niveau cinq.

6. Demander au cadet de démonter l’espace de sa performance.

INSTRUCTIONS SUBSÉQUENTES À L’ÉVALUATION

INSCRIPTION DES RÉSULTATS DE L’ÉVALUATION

1. Indiquer l’évaluation globale du rendement sur la rubrique d’évaluation.
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L’évaluation globale du rendement est déterminée en révisant l’évaluation analytique du
rendement et en tenant compte de la fréquence des notes d’évaluation obtenues pour tous
les critères, ainsi que les notes d’observation prises durant la performance. Si l’un ou l’autre
des critères porte la mention « Non réalisée », alors l’évaluation globale du rendement
portera la mention « Non réalisée ». Si aucun critère ne porte la mention « Non réalisée »,
porter un jugement sur la qualité du rendement global en indiquant (p. ex., en surlignant ou
en encerclant) l’énoncé, sur la rubrique d’évaluation, qui représente le mieux ce jugement.
L’évaluation globale du rendement est indiquée de la façon suivante :

Non réalisée. En général, le cadet n’a pas satisfait à la norme de rendement;

Réalisée avec difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
avec difficulté;

Réalisée sans difficulté. En général, le cadet a satisfait à la norme de rendement
sans difficulté;

Norme dépassée. En général, le cadet a dépassé la norme de rendement.

2. Inscrire les remarques présentes dans la section des commentaires de l’évaluateur sur la rubrique
d’évaluation.

3. Signer et dater la rubrique d’évaluation.

4. Faire une copie de la rubrique d’évaluation et l’envoyer au commandant du cadet (cmdt), qui s’assurera
que les résultats sont inscrits dans le dossier de qualification du niveau de compétence cinq en musique
militaire, annexe L.

DONNER DES COMMENTAIRES SUR L’ÉVALUATION

Discuter avec le cadet des résultats globaux du rendement et lui remettre une copie de la rubrique remplie.
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DOSSIER DE QUALIFICATION DU NIVEAU DE COMPÉTENCE CINQ EN MUSIQUE MILITAIRE
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